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Calendrier de la procédure 

Procédure de sélection :

Consultation et téléchargement des documents SIMAP 
Rendu des dossiers de sélection
Annonce des candidats retenus

Concours de projets : 

Retrait de la maquette 
Délai pour les questions sur SIMAP 
Réponses du jury sur SIMAP
Rendu du projet 
Rendu de la maquette 
Annonce des résultats 

Attribution des prix, vernissage, exposition 

 

dès le 14 juillet 2023
1 septembre 2023
22 septembre 2023

2 octobre 2023
6 octobre 2023

20 octobre 2023
20 décembre 2023

18 janvier 2024
février 2024

8 février 2024
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Introduction

Préambule

Dans l’optique de répondre aux besoins générés par l’accroissement de sa population, la Commune de 
Cugy a établi un état des lieux des constructions scolaires existantes et une planification pour l’extension 
de futurs bâtiments. Pour des raisons fonctionnelles, économiques et légales, les autorités communales 
souhaitent à terme réunir en un seul lieu, l’organisation de son école actuellement répartie dans deux 
villages.

La Commune a saisi l’opportunité d’acquérir la parcelle RF170 voisine de la parcelle RF171 sur laquelle 
se trouve l’école existante logée actuellement à l’intérieur du château. La réunion de ces deux parcelles, 
additionnée à celle de la Rue du Château permet d’obtenir une aire de 8’435 m2 située au cœur du village 
de Cugy.

Indépendamment des besoins scolaires, la Commune profite de l’opportunité qui se présente pour répondre 
à des besoins plus larges et réfléchir globalement à l’urbanisation du centre du village. Le programme 
scolaire est ainsi complété par des logements protégés, des surfaces de service, un parking souterrain et 
une production de chauffage pour l’ensemble du quartier.

Dans le cadre de cette planification, une étude de faisabilité a été réalisée en 2022 par l’Atelier Berchier. 
Des réflexions ont également été menées en parallèle par un bureau d’ingénieurs en mobilité pour 
requalifier le carrefour de la Grand-Rue et aménager une zone de rencontre. Le résultat du concours 
conditionnera la suite des réflexions. Le réaménagement intérieur et les travaux d’entretien du château 
ne font pas partie du cahier des charges de cette procédure. Une étroite collaboration avec le Maître 
d’Ouvrage et les services cantonaux a déjà été initiée et devra être assurée durant le développement du 
projet. 

Objectif du concours

Conformément à la Loi fédérale sur les marchés publics (LMP), la Commune de Cugy organise un 
concours d’architecture à un degré en procédure sélective. L’aménagement du centre village est un 
enjeu urbanistique majeur, il est attendu des concurrents des solutions économiques, fonctionnelles et 
concrètes, qui permettront d’atteindre une excellente qualité architecturale et constructive. Les réflexions 
doivent intégrer dès le départ les aspects de développement durable et d’économie d’énergie.

Le centre du village figure à l’inventaire fédéral des sites construits d’importance nationale à protéger 
en Suisse (ISOS). Le périmètre constructible se situe dans le périmètre de protection du site construit 
délimité par le règlement communal d’urbanisme (RCU ; voir document E). Une attention particulière doit 
être portée au contexte historique, la mise en valeur du château et de ses abords doit servir de base 
pour l’ensemble des réflexions. Les vues sur le château devront être préservées, les volumes projetés ne 
devront pas porter préjudice au site existant. 

1.

1.1

1.2
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Maître d’Ouvrage, organisateur, secrétariat du concours

Maître d’Ouvrage :

Commune Cugy 
Administration communale 
Route de Fétigny 22A - CP17
1482 Cugy FR

L’organisation technique et le secrétariat du concours sont assurés par :

Atelier Berchier 
Route de la Fonderie 6A
1700 Fribourg
e-mail : info@atelierberchier.ch

Toutes correspondances relatives au présent concours ne sont pas traitées, le secrétariat est disponible 
uniquement pour les modalités d’inscription.

Dispositions relatives à la procédure

Genre de concours et type de procédure

La procédure du présent cahier des charges est un concours de projets d’architecture en procédure sélective 
tel que défini par le règlement SIA 142 (édition 2009), soumis à la législation sur les marchés publics.

La procédure de sélection n’est pas anonyme. Le jury choisira, sur la base des dossiers de candidature 
reçus, entre 6 et 8 candidats qui participeront au concours de projets. La décision de sélection sera 
notifiée par écrit, sommairement motivée, elle sera communiquée aux participants de la première phase 
de la procédure qui auront déposé un dossier recevable. 

Le concours de projets consistera en un concours anonyme, selon le règlement SIA 142, édition 2009.

Les décisions du jury sur les questions d’appréciation sont sans appel. Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit 
de prolonger le concours par un degré d’affinement anonyme en option, faisant l’objet d’une indemnisation 
à part de la somme globale des prix et limité aux seuls projets qui restent en lice, conformément au chapitre 
5.4 du règlement SIA 142. Dans ce cas, le classement des projets n’aura lieu qu’à l’issu du degré en option.

Bases réglementaires

La procédure de concours se déroule conformément à la loi cantonale sur les marchés publics (LCMP 
- RSF 122.91.1) du 2 février 2022, en vigueur depuis le 1er janvier 2023, au règlement cantonal sur 
les marchés publics (RCMP - RSF 122.91.21) du 12 décembre 2022, en vigueur depuis le 1er janvier 
2023, à l’accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP - RSF 122.91.3) du 15 novembre 2019, 
en vigueur depuis le 1er janvier 2023 et aux accords sur les marchés publics du GATT/OMC (GPA) (RS 
0.632.231.422). La procédure est régie par le règlement SIA 142, édition 2009, subsidiairement aux 
dispositions sur les marchés publics. 

1.3

2.

2.1

2.2
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Par leur participation au concours, le Maître d’Ouvrage, le jury et les concurrents reconnaissent le 
caractère obligatoire du présent programme, du règlement SIA 142, édition 2009, conformément aux 
dispositions sur les marchés publics.

La langue officielle pour la procédure du concours est le français. Ce choix est notamment applicable aux 
questions posées par les concurrents et aux textes figurant sur les documents qu’ils remettront. Il en va 
de même pour la suite de l’exécution de l’opération.

Prix et mentions éventuelles   

La somme globale des prix et mentions a été calculée selon le règlement SIA 142. Le jury dispose de CHF 
145’000.– HT pour attribuer 6 à 8 prix et des mentions éventuelles. Les mentions pourront être attribuées 
pour 40% de cette somme au maximum, conformément au règlement SIA 142.

La somme globale a été définie sur la base de la ligne directrice SIA 142i-103f « Détermination de la 
somme globale des prix pour les concours d’architecture », révisée en juin 2015, en fonction du coût 
estimatif selon l’étude de faisabilité, l’ouvrage étant classé, selon le règlement SIA 102 édition 2014 en 
catégorie IV, de difficulté n = 1.0, coefficient de correction r = 1.0. La somme globale des distinctions 
comprend les suppléments de 5% pour une procédure en présélection et 5% pour la réalisation d’images 
3D (perspectives, photomontages, photos de maquette,etc.).

Conformément à l’art. 22.3 du règlement SIA 142, le jury peut classer des travaux de concours mentionnés. 
Si l’un d’eux se trouve au premier rang, il peut être recommandé pour une poursuite du mandat. La 
décision du jury doit être prise au moins à la majorité des trois quarts des voix et avec l’accord explicite 
de tous les membres du jury qui représentent le Maître d’Ouvrage.

Attribution et étendue du mandat

Le Maître d’Ouvrage entend confier le mandat complet d’architecte pour l’extension de l’école primaire, le 
parking souterrain, la production de chaleur, le four ainsi que les aménagements extérieurs du site, soit 
100 % des prestations ordinaires telles que définies dans le règlement SIA 102 (version 2014) portant sur 
les prestations et honoraires à l’auteur du projet recommandé par le jury. 
Le chapitre n°500 (501 à 508) du programme concerne la construction de logements protégés pour 
seniors. De par leur mode de financement, la construction de ces bâtiments ne sera pas soumise aux 
marchés publics et elle pourrait faire l’objet d’une étape séparée ou d’un décalage dans le temps. Pour 
cette partie, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’attribuer toutes les phases du mandat d’architecte 
ulrérieures au concours (phase SIA 31 à 53) à un bureau tiers. Le cas échéant, la construction de ces 
logements devra respecter les plans du projet lauréat et les règles urbanistiques qui en dépenderont. 
La réalisation de ces bâtiments sera subordonnée au développement général du site, des aménagements 
extérieurs et du parking souterrain qui sera confié au lauréat du concours.

Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit de ne pas adjuger la totalité ou une partie de ces prestations, 
respectivement de révoquer la totalité ou une partie de la décision d’adjudication à l’une des conditions 
suivantes :

Le crédit d’étude n’est pas octroyé par le conseil général.

Les autorisations nécessaires à la réalisation du projet ne sont pas octroyées par les autorités compétentes.

2.3

2.4

   -

   -
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Le crédit de construction n’est pas octroyé par le conseil général ou est manifestement dépassé.

Le Maître d’Ouvrage estime que le lauréat ne dispose pas de la capacité et/ou des compétences 
nécessaires en matière de préparation d’exécution et de suivi de chantier, ou que celles-ci s’avèrent 
insuffisantes, ou encore dans le but de garantir un développement du projet dans le sens des objectifs 
visés, de la qualité, des délais et des coûts, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’exiger en tout temps 
que l’équipe du lauréat soit complétée par des spécialistes choisis avec le Maître d’Ouvrage et agréés 
par l’auteur du projet.

A l’issue de la procédure, l’adjudicateur se réserve le droit d’exiger, dans un délai de 10 jours, l’une ou 
l’autre attestation ou preuve, voire la totalité des attestations et preuves listées dans le document B 
formulaire de candidature pour la phase sélective.

En cas d’interruption du mandat pour l’une ou l’autre des raisons susmentionnées, les honoraires seront 
calculés sur la base des prestations accomplies uniquement. Les autres prétentions sont régies par l’art. 
27.1 b) de la SIA 142 édition 2009. Le Maître d’Ouvrage n’entrera pas en matière quant au remboursement 
des frais de déplacement durant toute la durée des études et du mandat d’exécution. Le présent concours 
ne concerne que les prestations d’architecte. Les mandats d’ingénieurs et autres spécialistes seront attribués 
dans le cadre des procédures légales, avec la participation de l’architecte.

Composition du jury

Les membres du jury sont responsables envers le Maître d’Ouvrage et les participants d’un déroulement 
du concours conforme au présent programme. Le jury approuve le programme du concours et répond aux 
questions des participants. Il juge les propositions de concours, décide du classement, attribue les prix et les 
éventuelles mentions. Il rédige le rapport du jugement et les recommandations pour la suite de l’opération.

Le jury est composé des personnes suivantes :

Membres non-professionnels 
M. Bernard Grandgirard, Syndic de la Commune de Cugy (président)
M. Jean-Denis Borgognon, membre du Conseil communal de Cugy, responsable des bâtiments
M. Gaël Bersier, membre du Conseil général de Cugy
M. Frédéric Gander, inspecteur scolaire, SEnOF
Mme Valérie Pochon-Lauper, membre du corps enseignant de Cugy (suppléante)

Membres professionnels 
M. Frédéric Arnaud, architecte HES, responsable du recensement des biens culturels FR
M. Yves Diserens, ingénieur génie civil et structure ETS/SIA, Küng et Associés à Echallens et Payerne
M. Pascal Fournier, architecte HES/FAS/SIA, Fournier Maccagnan à Bex
Mme Delphine Serio, architecte HMONP, LVPH à Fribourg
Mme Kristina Sylla Widmann, architecte UDM/FAS/SIA, Sylla Widmann à Genève
M. Noam Berchier, architecte HES/SIA, Atelier Berchier à Fribourg (suppléant)

Le jury se réserve le droit de faire appel à des spécialistes pour vérifier la pertinence des propositions.

   -

   -

2.5
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Procédure en cas de litige

Les décisions du jury sur les questions d’appréciation sont sans appel. Si des intérêts légitimes sont lésés 
dans le cadre du concours, la procédure en cas de litige, conformément à l’article 28.1 du règlement SIA 
142, s’applique. La décision du Maître d’Ouvrage concernant l’attribution du mandat est susceptible de 
recours conformément à l’art. 35 RMP auprès de la Préfecture du district de la Broye à Estavayer-le-Lac. 
Le recours dûment motivé doit être déposé dans les 10 jours dès la notification, à savoir, la publication 
du rapport du jury ou le vernissage de l’exposition des projets du concours. Tout litige sera tranché par le 
tribunal ordinaire du domicile ou du siège du Maître d’Ouvrage.

Critères d’appréciation

Les projets seront jugés sur la base des critères énumérés ci-dessous. L’ordre de citation ne correspond 
pas à une pondération. Le jury procède au classement général sur la base des critères d’évaluation 
exposés.

Qualités urbanistiques et paysagères
intégration au site et relation avec les bâtiments existants
cohérence de la proposition en adéquation avec la valorisation du château et ses alentours
gestion des accès et des flux

Qualités architecturales
concept général et qualités architecturales
fonctionnalité et spatialité du projet - volumétrie
qualité du système constructif et statique

Programme
conformité et qualité de la disposition des locaux
fonctionnement détaillé et adéquation des activités entre-elles

Développement durable
gestion du sol
solutions répondant aux problématiques environnementales, énergétiques et phoniques

Economie des moyens 
économie de moyens pour atteindre les objectifs du concours

Les critères d’appréciation peuvent être précisés pendant le jugement. Les projets restants en lice après 
les tours d’élimination pourront être soumis à une analyse technique et financière par des experts neutres. 
Cette analyse n’aura qu’une valeur indicative.

Publication et propriétés des projets

L’auteur du projet reste bénéficiaire exclusif des droits d’auteur. Les documents des projets primés 
deviennent propriété du Maître d’Ouvrage. Une publication des projets par le Maître d’Ouvrage sera faite 
avec la mention du nom des auteurs. Les auteurs ne seront pas forcément consultés préalablement à 
une publication.

2.6

2.7

   -
   -
   -

   -
   -
   -

   -
   -

   -
   -

   -

2.8
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Dispositions relatives au projet

Périmètre du concours

Le périmètre du concours comprend les biens-fonds RF170 d’une surface de 3’332m2 et RF171 d’une 
surface de 4’444m2. Un périmètre élargi comprenant le bien-fonds RF813 d’une surface de 659m2 (Rue 
du Château) est intégré à la procédure. Sur cette parcelle, les aménagements extérieurs peuvent être 
repensés dans l’optique de valoriser l’allée historique du château. Toutes les limites sont illustrées dans 
le document D, le périmètre à disposition est tracé en rouge, l’aire d’implantation des constructions en 
surface est tracée en vert. 

Le site se trouve dans un endroit stratégique à la croisée des axes de circulation principaux qui vont d’est 
en ouest et du nord au sud. Ces terrains bénéficient d’un emplacement favorable au centre du village, 
proche de la gare et des différentes infrastructures publiques. D’une géométrie relativement étroite, la 
surface à disposition se caractérise par une pente douce et régulière d’environ 5%, elle est clairement 
délimitée par des voies de circulation sur trois côtés et par le château au sud. Un rapport succinct sur la 
qualité des sols est joint dans le document J.

3.

3.1
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Contexte historique

Le château de Cugy est l’une des quelques 90 résidences seigneuriales modelant le territoire fribourgeois 
et l’un des seuls sites fortifiés du canton à avoir été défendu par un système de douves. Abritant un 
établissement scolaire depuis plus de 170 ans, il est également l’un des seuls châteaux fribourgeois, avec 
celui de Vaulruz, à avoir été réaffecté en école. 
Légèrement en retrait par rapport aux axes routiers principaux, il se situe dans un espace faisant 
l’objet aujourd’hui d’un développement qui altère les relations spatiales du site avec le bâti historique 
environnant. On accède au château par un pont en maçonnerie composé de parapets à banquettes qui 
enjambait autrefois le fossé septentrional dont l’alimentation en eau était encore assurée en 1893 par un 
affluent de la Petite Glâne. L’assèchement des douves puis leur comblement ont fortement diminué le 
caractère monumental du lieu. L’ensemble est complété à l’ouest par un jardin fermé par une enceinte. 
Jusqu’en 1847, le portail était directement flanqué à l’ouest d’un four qui n’existait déjà plus en 1893. 
Enfin, l’ancienne ferme seigneuriale, à la Rue du Château 7-9, fortement transformée, est située à moins 
de 100 mètres du site au nord, au bord du chemin de dévestiture historique, elle est aujourd’hui en mains 
privées et ne fait pas partie du périmètre du concours.

3.2

Château de Cugy ( Broye ) © Service des biens culturels, Fribourg
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Normes et directives

Les projets doivent respecter les lois, normes et directives principales suivantes :

Prescriptions fédérales : 

Loi fédérale sur l’aménagement du territoire (LAT) du 1er mai 2014 et son ordonnance d’application.

Loi fédérale sur la protection de l’environnement (LPE) du 7 octobre 1983 et ses ordonnances d’application.
VSS40291 Edition 2021-12, Norme Suisse pour le stationnement

disposition et géométrie des installations de stationnement pour voitures de tourisme et motocycles 
https://www.mobilityplatform.ch/fr/vss-shop/product/VSS-40291_2021-12

Prescriptions cantonales :

Loi sur l’aménagement du territoire et les constructions_ Etat de FR (LATeC) 
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/710.1/versions/7586

Règlement d’exécution de la loi sur l’aménagement du territoire et les constructions_ Etat de FR (ReLATeC)
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/710.11/versions/7694

Règlement sur l’énergie (REn), chapitre 10 : « politique d’exemplarité des collectivités publiques » prescrivant 
que « les bâtiments publics neufs (…) doivent répondre aux critères correspondant à l’octroi du label Minergie-P 
ou A (...) ou à des critères équivalents » 
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/770.11

Règlement sur la mobilité (RMob), entrée en vigueur le 01.01.2023, les distances de construction aux 
routes (document D)
https://bdlf.fr.ch/app/fr/texts_of_law/780.11

Prescriptions communales : 

Règlement communal d’urbanisme (RCU Cugy - Vesin)
https://cugy-fr.ch/environnement-construction-mobilite/constructions 

Plan d’aménagement local (PAL)
https://cugy-fr.ch/fileadmin/user_upload/Cugy/Environnement_construction_mobilite/PAL/PAL_Cugy.pdf

Normes techniques :

Prescriptions de l’association des établissements cantonaux d’assurance incendie (AEAI) (disposition, dimensions 
des voies de secours)
https://www.bsvonline.ch/fr/prescriptions

Les exigences de la norme SIA 500 « Constructions sans obstacles » doivent être respectées
https://architecturesansobstacles.ch/normes_et_publications/norme-sia-500-constructions-sans-obstacles

3.3
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Cahier des charges

Objectif du projet 

Le jury attend des concurrents une vision globale sur l’implantation, la volumétrie, l’image générale, la 
matérialité ainsi que les aménagements extérieurs qui auront une grande importance sur la qualité des 
solutions proposées. Le projet devra créer un ensemble harmonieux dialoguant avec l’environnement 
existant. Si les critères urbanistiques et architecturaux sont des facteurs fondamentaux, les choix 
techniques et fonctionnels devront être développés avec le plus grand soin. Les projets doivent présenter 
une bonne efficience opérationnelle, un investissement modéré et des coûts d’exploitation réduits.

Liste des objectifs :

garantir une intégration de qualité dans le tissu villageois localisé dans un périmètre de protection
proposer un projet novateur, dense, qui répond aux contraintes techniques, organisationnelles et qui 
prend garde à l’économie globale de la proposition
agrandir le site scolaire actuel avec la construction d’un ou plusieurs bâtiments 
proposer un projet scolaire facilitant la mise en œuvre d’approches pédagogiques variées, flexibles et 
inclusives
proposer un préau scolaire qui participe à la vie du quartier en dehors des heures scolaires
intégrer 12 à 15 logements, en majeure partie des petits logements économiques et accessibles aux PMR
aménager un parking souterrain à disposition des habitants, des services et à proximité des commerces 
ou manifestations
construire une centrale de chauffe pour l’ensemble des bâtiments de la parcelle 
proposer un espace public ‘‘de qualité’’ sur l’ensemble du périmètre qui s’adapte aux réalités climatiques 
de demain 
proposer un engagement environnemental et énergétique s’inscrivant dans une perspective de durabilité

Chronologie du regroupement des infrastructures scolaires  

Le regroupement des salles de classe sur un seul site est échelonné en 3 phases. La présente procédure 
concerne la phase I. Cette phase comporte 2 parties décrites ci-dessous. La construction des logements 
est subordonnée à la première partie, elle se réalisera idéalement en parallèle de celle-ci, probablement 
par un Maître d’Ouvrage indépendant (voir le point 2.6 Attribution et étendue du mandat). Le planning de 
réalisation de la 2ème partie n’a pas de conséquence sur la phase II et III.

Phase I (présente procédure)

1er partie: construction de l’école primaire :
construction d’une école primaire sur le site scolaire de Cugy
construction d’un parking souterrain (si le projet le permet, le parking peut se réaliser en 2ème partie)
construction d’une centrale de chauffe  
réalisation d’une partie des aménagements extérieurs (en lien avec le projet scolaire)

2ème partie: construction des logements :
construction de logements seniors avec des surfaces de services

4.

4.1

     -
     -

     -
     -

     -
     -
     -

     -
     -

     -

4.2

   -
   -
   -
   -

   -
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Phase II (ne fait pas partie de la procédure)

déménagement des salles de classe dans le(s) nouveau(x) bâtiment(s) et assainissement du Château

Phase III (ne fait pas partie de la procédure)

déménagement des salles de classe dans le(s) nouveau(x) bâtiment(s) et réaffectation du bâtiment de 
l’école Vesin et de ses bâtiments voisins

Organisation du projet

Locaux scolaires
Le programme prévoit la construction d’un ou plusieurs bâtiments abritant 9 salles de classe primaire, 
une salle des maîtres, deux salles d’appui et les locaux de services. La hauteur sous plafond est de 
3.0 mètres. Les directives et recommandations en matière de constructions scolaires doivent être 
rigoureusement respectées. Selon la typologie proposée, les vestiaires peuvent se trouver dans l’espace 
de circulation ou dans un sous-espace de la salle de classe. Pour la deuxième proposition, les surfaces 
des salles de classe seront augmentées en conséquence. Idéalement, le projet doit pouvoir offrir la 
possibilité de travailler ponctuellement en groupe dans les espaces de dégagement et ainsi favoriser le 
décloisonnement des salles de classe, tout en respectant les exigences de la Police du feu et les normes 
AEAI.

Logements
Le Maître d’Ouvrage souhaite encourager la construction d’appartements protégés destinés principalement 
aux seniors. Sur la base du résultat du concours, une fondation ou une coopérative sera constituée ou 
désignée pour développer ce projet. Au stade du concours, l’implantation, la volumétrie et la relation des 
rez-de-chaussée avec les extérieurs sont les thèmes prépondérants.
Les rez-de-chaussée devraient avoir un caractère public et pourraient également accueillir des activités 
de faible nuisance comme par exemple des petits commerces, des services ou d’autres activités générant 
une mixité fonctionnelle et sociale. Les surfaces devront être conçues de manière à pouvoir être converties 
en d’autres types d’activités. 

Stationnement et parking souterrain
Le regroupement des écoles sur le site de Cugy implique le transport des élèves par bus scolaire. La 
place de dépose du bus d’une longueur de 6 mètres doit être aménagée à proximité du préau scolaire du 
côté de la Route de Fétigny. 

Pour répondre à l’article 29 du RCU, la construction de l’ensemble du projet, engendre la réalisation 
d’environ 60 places de parc (+/- 10%). Pour favoriser la qualité des aménagements extérieurs, le Maître 
d’Ouvrage souhaite éviter de créer des places de parc en surface sur l’ensemble du périmètre. Par 
conséquent, le projet intègre la construction d’un parking souterrain, l’accès pour les véhicules devrait à 
priori se situer à proximité de la Grand-Rue. Les accès piétons doivent relier le parking aux aménagements 
extérieurs et se trouver à proximité des entrées des habitations. Ce parking répond principalement aux 
besoins des logements et des commerces et devrait idéalement se situer dessous ces bâtiments et 
ainsi optmiser les étapes de construction. Le règlement de construction prévoit des distances aux limites 
fortement réduites pour les ouvrages semi-enterrés ou complètement enterrés.

   -

   -

4.3
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Le parking public qui se situe à proximité du site (devant la salle polyvalente et les infrastructures sportives) 
peut jouer le rôle de ‘‘dépose-minute’’ (certains enfants habitent à plusieurs kilomètres), par contre il ne 
peut pas absorber les besoins des logements. Le village de Cugy est un pôle régional pour les activités 
sportives et culturelles et draine au quotidien de nombreux utilisateurs des environs. Par conséquent, 
ce parking rencontre déjà fréquemment des problèmes de surcharge liés au stationnement de voitures-
ventouses des habitants du quartier.

Production de chaleur
Une production de chaleur centralisée pour l’ensemble des bâtiments du site est souhaitée. Ce chauffage 
à distance sera dimensionné pour les besoins du quartier et quelques bâtiments voisins. L’utilisation de 
bois indigène est la source la plus adaptée.

Vieux Four 
Le vieux four a une certaine valeur culturelle dans le village, des événements publics y sont régulièrement 
organisés. Dans le cas d’une démolition, il est demandé de prévoir son réaménagement (uniquement la 
partie du four). Il devra être intégré dans un nouveau bâtiment ou alors dans un nouvel édicule indépendant, 
en lien avec les aménagements extérieurs. Un espace fermé d’environ 20m2 doit être prévu devant le 
four. Cet espace doit bénéficier d’une large ouverture en lien direct avec les aménagements extérieurs. 
Cet espace est utilisé durant les manifestations pour préparer et vendre les confections alimentaires 
cuites au feu de bois. La salle du 1er étage du four existant n’a pas besoin d’être remplacée.

Aménagements extérieurs
L’implantation des bâtiments projetés doit générer des espaces extérieurs variés et cohérents avec le 
caractère du lieu. Ces aménagements doivent faire l’objet d’une réflexion globale, tout en répondant aux 
thèmes variés du programme.

Pour la zone scolaire, le Maître d’Ouvrage est soucieux de garantir une sécurité optimale aux enfants 
qui se rendent majoritairement à pied à l’école. La position centrale de l’école dans le village doit amener 
à réfléchir sur l’usage scolaire des différents espaces de cours de récréation. Le préau est d’abord un 
espace destiné aux enfants scolarisés dans l’école. En dehors des horaires scolaires, c’est un lieu ouvert 
sur le quartier, notamment aux familles et aux habitants du village. En plus d’être des espaces de jeux, 
de détente, de découverte, de socialisation pour les élèves, le préau d’école doit permettre aux élèves 
et aux habitants de profiter d’un environnement naturel de qualité (présence d’arbres, ombre). Le Maître 
d’Ouvrage souhaite minimiser les barrières architecturales entre les espaces dévolus à l’école et les 
espaces publics afin de mutualiser les aménagements extérieurs de tout le site. Malgré cela, une certaine 
délimitation du préau doit être maintenue et la surveillance de cet espace doit être facilitée. Une attention 
particulière sera donnée à la végétation et à la perméabilité des revêtements de sol afin de créer des îlots 
de fraîcheur. La surface goudronnée devrait être réduite au minimum. 

Une grande importance est accordée à l’aménagement des abords du château. L’allée axiale doit être 
remise en valeur par son aménagement, ses revêtements et sa végétation depuis la route cantonale 
(Grand-Rue). Il conviendra de revaloriser le cadre bâti environnant du château et de recréer un lien 
historique avec l’accès originel. Un premier projet d’aménagements extérieurs s’est concrétisé à l’est du 
château. Une promenade et une place publique ont été aménagées et des arbres ont été plantés.

Pour la zone d’habitation, les espaces extérieurs doivent être en adéquation avec la fonction prévue dans 
les rez-de-chaussée des bâtiments. Ils doivent être pensés comme des espaces publics ou semi-publics 
qui favorisent les échanges et invitent à la promenade et à la détente. Là aussi, une attention particulière 
sera donnée à la végétation et à la perméabilité des revêtements.
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Mobilité 
La circulation automobile sur le site se limite aux véhicules de services et d’intervention. La mobilité 
douce est favorisée à l’intérieur du périmètre du concours. Une étude de mobilité a été réalisée et prévoit 
un réaménagement du carrefour à proximité en zone de rencontre 30 km/h. Le concept élaboré dans 
le cadre de cette étude se trouve en annexe dans le document L. Il est demandé aux concurrents de 
proposer des aménagements dans le respect des besoins du cahier des charges, tout en intégrant et 
en s’adaptant au mieux aux premières réflexions concernant ce carrefour. L’accès aux parcelles RF173, 
RF177, RF178 et RF1058, propriétés de privés doit être garanti pour les voitures.

Développement durable

Le Maître d’Ouvrage demande que les projets de construction s’inscrivent dans une optique de durabilité, 
en trouvant un bon équilibre entre la qualité environnementale, la viabilité économique et la vie sociale 
du quartier. Les concurrents sont appelés à promouvoir des approches visant à réduire les charges sur 
l’environnement par la réalisation d’édifices économes en matières et en énergies, tout en offrant une 
haute qualité d’utilisation. 

Environnement  
Les surfaces perméables seront favorisées et la biodiversité sera réalisée par des plantages indigènes 
pour permettre une diversité végétale adaptée au site et au réchauffement climatique. Afin de ne 
pas surcharger le réseau, les eaux pluviales seront traitées en surface. Les besoins en matériaux de 
construction et l’impact environnemental de ces derniers seront réduits au maximum.

Energie
L’objectif est de réduire les besoins énergétiques par une architecture adaptée aux différentes affectations. 
Une grande efficacité de l’enveloppe thermique et des installations techniques sera exigée dans le 
développement du projet lauréat. Le recours aux énergies renouvelables sera priorisé. L’éclairage naturel 
doit être favorisé et maîtrisé de manière à réduire au maximum l’éclairage artificiel tout en évitant les 
risques de surchauffe et d’éblouissement. Les nouvelles constructions seront exemplaires, les critères du 
label Minergie P, Minergie A ou des exigences équivalentes doivent être respectés afin de ne pas écarter 
une future labellisation. Dans le canton de Fribourg, les bâtiments publics doivent permettre un accès 
autonome aux personnes à mobilité réduite dans tous les locaux communs. 

Confort
Le projet exploitera au mieux les caractéristiques physiques des bâtiments en offrant de bonnes conditions 
de confort aux utilisateurs par des mesures passives et architecturales. Des concepts simples favorisant 
l’appropriation et l’usage du bâtiment par les utilisateurs seront privilégiés. L’objectif est d’optimiser le 
confort thermique adapté à l’affectation des locaux et minimiser la demande d’énergie de chauffage. 
Un bon confort estival devra être garanti sans recourir à des installations de rafraîchissement. Les 
constructions ne devront pas faire l’objet de mesures de protection particulière contre les nuisances dues 
à l’aérodrome de Payerne. Le cadastre du bruit mentionne que les parcelles sont hors des valeurs de 
planification Lr 60 DB (A). 

Aération  
L’objectif est d’assurer la qualité d’air requise pour l’hygiène des occupants et la pérénité des bâtiments, 
tout en minimisant les besoins énergétiques globaux. Le Maître d’Ouvrage attend des solutions à faible 
contenu technologique (low tech). En cas de nécessité ou d’exigence légale, le recours à des installations 
techniques peut être envisagé en complément de l’aération naturelle.

4.4
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Programme détaillé des locaux

Sur les plans, chaque local du programme doit être inscrit avec son numéro et sa surface nette intérieure.

4.5

selon projet, 1 wc / 25 personnes

selon projet, min. 1 / bâtiment

201 places de parc voiture env. 60

200 Parking souterrain

202 5places 2 roues motorisées

203 1

local de rang., non chauffé

15 m2 15 m2

entretien des aménagements extérieurs

204 1

local de service parking

15 m2 15 m2

205 1

local technique parking

15 m2 15 m2

206 1

local électrique parking

15 m2 15 m2

301 local central de chauffe 1

302 local stockage plaquettes bois 1

300 Production de chauffage

501 appartements 1.5 pces 10%

502

500 Logements - services

de la SU totale

appartements 2.5 pces 60% de la SU totale

30 à 35 m2

55 à 60 m2

503 appartements 3.5 pces 10% de la SU totale70 à 80 m2

équipé d'un sanitaire PMR et cuisinette505 local commun (possible 2x30m2) 1

001 salle de classe primaire 81 m2 729 m29

Code Désignation Surface Total RemarquesNombre

003 bureau du/de la responsable 21 m2 21 m2 attenant à 0041

004 salle des maîtres 42 m2 42 m2 y compris cuisinette1

005 économats et rangements 33 m2 33 m21

007 sanitaires filles

008 sanitaires garçons

009 sanitaires PMR

010 sanitaires maîtres

000 Locaux scolaires

101 préau couvert min. 150 m2 150 m2

102 espace de jeux et récréation

100 Aménagements extérieurs

103 places vélos 30

104 dépose bus 1

006 local concierge 42 m2 42 m21

à organiser selon la logique du projet

à disposer librement

longueur 6m,  proximité de l'école

011 locaux techniques selon projet

401 four à pain 1

400 Four

env. 60 m2

avec trappe pour livraison (2m x 3m)

506 buanderie commune selon projet, min. 1 / pour 6 logements

zone cuisson

env. 60 m2

env. 60 m2

60 m2

60 m2

507 locaux techniques selon projet

60 m2

min. 600 m2 600 m2

002 salle d'appui 21 m2 42 m22

env. 60

5

504 activités de service ou commerces 

chaque logement est doté d'un local de rangement (interne ou externe)

chaque logement est adapté aux normes PMR, principalement destinés aux seniors

402 espace abrité devant le four 1 espace fermé, non chauffé, y c. cuisinette env. 20 m2 20 m2

20%

403 sanitaires PMR 1

012 ascenseur

508 ascenseur

ht. vide d'étage 3m, 20% d'éclairage naturel

selon projet, 1 wc / 25 personnes

selon projet, min. 1 / bâtiment

adapté aux normes PMR

de la SU totale

adapté aux normes PMR

+/- 10%, dont 5 places adaptées PMR
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Examen préalable

Inscription, délais et dossiers rendus

Au terme de la procédure de sélection, les 8 candidatures suivantes ont été retenues pour participer au 
concours de projets : 

Bakker & Blanc architectes - TEd’A arquitectes / Lausanne
Boegli Kramp architekten / Fribourg
Chablais Fischer - Atelier March / Estavayer-le-Lac
Esposito+Javet architectes / Lausanne
FAZ architectes / Genève
LOCALARCHITECTURE / Lausanne
Rapin Saiz architectes / Vevey
Simon Durand architecte - Fotakis Trevisan architectes / Lausanne ( jeune bureau )

L’ensemble des projets a été envoyé jusqu’au 20 décembre 2023, le timbre postal faisant foi, dans les 
conditions prescrites par le règlement-programme du concours. 

Les maquettes ont toutes été réceptionnées par une personne neutre et indépendante du jury, le 18 
janvier 2024.

Devises des projets rendus

n°1   noeud papillon
n°2   ÈKOULA
n°3   SOUS LES ARBRES
n°4   Château à cours.
n°4   LES ECURIES
n°6   YIN-YANG
n°7   OSCAR
n°8   ROCADES

Examen des dossiers

Conformément à l’article 15 du règlement SIA 142, chaque projet a été examiné par le secrétariat du 
concours sous l’angle des points généraux suivants :

conformité des délais et respect de l’anonymat ;
conformité des documents reçus ;
conformité aux dispositions légales et prescriptions règlementaires ; 
conformité au programme des locaux et des aménagements extérieurs.

Les conclusions de l’examen préalable ont été regroupées dans un document intitulé « contrôle technique » qui 
a été mis à disposition du jury.

5.

5.1

     -
     -
     -
     -
     -
     -
     -
     -

5.2

     -
     -
     -
     -
     -
     -
     -
     -

5.3

     -
     -
     -
     -
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Conformité des délais et respect de l’anonymat 

L’ensemble des projets a été réceptionné dans les délais. Le strict respect de l’anonymat et de la 
confidentialité des projets a été garanti.

Conformité des documents reçus

Dans l’ensemble, tous les concurrents ont respecté le fond et la forme des éléments demandés, à 
quelques détails mineurs près.

Conformité aux dispositions légales et contraintes du site

Le respect des prescriptions règlementaires a été analysé de manière générale, en particulier les points 
suivants ont été examinés :

aire d’implantation
distance à la limite d’un bien-fonds
distance aux routes
indices de masse et d’occupation du sol
affectation 
implantation et orientation des constructions
volume, forme et hauteur de la toiture (ISOS)
prescriptions particulières à proximité du château 
façades
règlement pour les aménagements extérieurs 

Conformité au programme des locaux et des aménagements extérieurs

Les concurrents ont respecté les principaux éléments du programme, les locaux demandés et leurs 
surfaces respectives. Les fiches récapitulatives de chaque projet indiquant précisément les différences 
avec le programme ont été mises à disposition du jury.

     -
     -
     -
     -
     -
     -
     -
     -
     -
     -
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Jugement

Recevabilité suite à l’examen préalable 

Le jury s’est réuni au complet les 25 et 26 janvier 2024, dans la salle polyvalente de Cugy.

Il a commencé par prendre connaissance du document « examen préalable » établi par l’organisateur du 
concours et a pris la décision suivante : bien que l’examen des dossiers ait révélé quelques écarts mineurs par 
rapport au règlement du concours, le jury a décidé à l’unanimité d’admettre l’ensemble des projets au jugement.

L’organisateur du concours a présenté succinctement chacun des projets, planches et maquettes aux 
membres du jury.

Suite à cette première prise de connaissance des projets, le jury a relevé que tous les projets remis 
répondaient au programme et au présent cahier des charges. 

Le jury a décidé à l’unanimité de n’écarter aucun projet de la répartition des prix.

1er tour d’appréciation 

Le jury a procédé à un 1er tour d’appréciation et a examiné de manière globale la cohérence des 
propositions en se référant aux critères de jugement mentionnés dans le programme du concours. 
A l’issue de ce premier tour d’appréciation, le jury a décidé d’écarter les quatre projets suivants, considérant 
qu’ils répondaient à la problématique de manière insatisfaisante :

n°1  noeud papillon
n°4  Château à cours.
n°6  YIN YANG
n°7  OSCAR

Tour final d’examen

Le jury a procédé à un tour final d’examen en reprenant les critères d’une manière approfondie. L’analyse 
a porté sur le traitement des aménagements extérieurs, la mise en place générale du programme avec une 
attention plus particulière sur la clarté et le fonctionnement de l’école. Un examen technique des projets 
traitant l’aspect statique, l’économicité générale des projets, la qualité de la structure et l’organisation 
du parking a été présenté par M. Diserens, ingénieur civil. L’ensemble des critères fonctionnels et 
architecturaux a été reconsidéré. Le corps enseignant a émis quelques recommandations quant à leurs 
besoins scolaires.

Tour de repêchage

Avant de procéder au classement final et à l’attribution des prix, et conformément aux dispositions du 
règlement SIA 142, art. 21.1, le jury a procédé à un tour de repêchage, passant en revue l’ensemble des 
projets. Ce dernier a décidé de n’en repêcher aucun. 

6.

6.1

6.2

     -
     -
     -
     -

6.3

6.4
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Indemnité

Conformément au point 2.5 du Règlement-programme du concours, le jury avait à disposition une 
somme totale de CHF 145’000.- HT. Il a décidé de dédommager les 8 projets admis au jugement par 
une indemnité de CHF 10’000.- HT. Compte tenu de cette indemnisation, le solde de la somme des prix 
s’élève à 65’000.- HT.

Classement et attribution des prix

Après délibération, les 4 projets pressentis au classement sont alors confirmés et le jury établit à 
l’unanimité le classement suivant :

1er rang          1er prix          projet n°5       LES ECURIES                    CHF 25’000.- HT
2ème rang        2ème prix        projet n°2       ÈKOULA                             CHF 20’000.- HT
3ème rang        3ème prix        projet n°8       ROCADES                          CHF 12’000.- HT
4ème rang        4ème prix        projet n°3       SOUS LES ARBRES          CHF   8’000.- HT

Recommandations du jury 

A l’issue des débats, le jury recommande au Maître d’Ouvrage d’attribuer le mandat pour la poursuite de 
l’étude au bureau auteur du projet n°5 « LES ECURIES » dont la critique démontre qu’il possède toutes 
les qualités et potentiels pour un développement conforme aux attentes du Maître d’Ouvrage et des 
utilisateurs. 

Dans le cadre du développement du projet, le jury formule toutefois les recommandations générales 
suivantes, l’énoncé n’indiquant pas l’ordre hiérarchique :

Concrétiser, dans le développement, l’idée de la matérialité et du caractère proposé au stade du concours;

Travailler au développement du concept constructif proposé ( structure porteuse, façades ), en mettant 
l’accent sur la durabilité de l’ouvrage et la limitation de son entretien dans le temps;

Préciser la séquence d’entrée du bâtiment scolaire en requalifiant et relocalisant le local concierge afin 
d’offrir une utilisation flexible de l’espace d’entrée;

Développer un concept d’utilisation de l’espace central de distribution pouvant accueillir de petits groupes 
d’élèves ( possibilité d’y disposer du mobilier ) tout en respectant les normes incendie;

Affiner la répartition du programme en sous-sol ( local chaufferie, local technique et local concierge );

Préciser et développer le concept des aménagements extérieurs.

Considérations générales et remerciements

A l’issue du jugement du concours, le jury remercie l’ensemble des participants pour leur travail et souligne 
la qualité et la diversité des projets rendus. Les réponses apportées par les candidats ont été variées et 
ont permis au jury un débat constructif sur la thématique proposée. 
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Levée de l’anonymat

Suite au classement et à l’attribution des prix, le jury procède à l’ouverture des enveloppes cachetées des 
bureaux candidats et lève l’anonymat en suivant l’ordre des projets. 

Auteurs des projets rendus 

Projet n°1 : noeud papillon 
Boegli Kramp Architekten / Fribourg
non classé

Projet n°2 : ÈKOULA 
LOCALARCHITECTURE / Lausanne
2ème rang - 2ème prix

Projet n°3 : SOUS LES ARBRES 
Simon Durand architecte - Fotakis Trevisan architectes / Lausanne
4ème rang - 4ème prix 

Projet n°4 : Château à cours. 
Rapin Saiz Architectes / Vevey
non classé

Projet n°5 : LES ECURIES
Bakker & Blanc Architectes - TEd’A arquitectes / Lausanne
1er rang - 1er prix

Projet n°6 : YIN-YANG
Esposito+Javet achitectes / Lausanne
non classé

Projet n°7 : OSCAR
Chablais Fischer Architectes - Atelier MARCH / Estavayer-le-Lac
non classé 

Projet n°8 : ROCADES
FAZ architectes / Genève
3ème rang - 3ème prix

7.

7.1
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Projet n°5 
LES ECURIES
1er rang - 1er prix

Bakker & Blanc Architectes
TEd’A arquitectes

Collaborateurs∙trices :
Jaume Mayol
Alexandre Blanc
Marco Bakker
Philip Lütken
Marcos Santamaría 
Toni Ramis Laloux
Basil Merz
Romain Dubuis
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Critique du projet n°5 ‘’ LES ECURIES‘’

Le projet ‘’ LES ECURIES ‘’ s’organise dans la longueur et la pente de la parcelle. Les différentes parties 
du programme sont distribués dans trois entités volumétries principales : au sud le château, qui conserve 
sa prééminence ; en position centrale, le bâtiment de l’école ; et au nord, un bâtiment de logements 
s’apparentant à une grange en pignon sur la Grand-Rue.

La précision de cette implantation permet de dégager deux espaces extérieurs qualitatifs de part et 
d’autre du nouveau bâtiment scolaire. Du côté des logements, la place articulée par la maison existante 
s’oriente idéalement vers les constructions environnantes. Du côté du château, le nouveau préau interagit 
harmonieusement avec le four à pain et renforce ce lieu de rassemblement autant pour la vie scolaire 
que villageoise. Cette démarche met en valeur les bâtiments existants conservés et la mémoire du lieu.

Le projet exploite habilement la topographie de la parcelle en gérant les différents accès selon la 
succession des espaces publics. Sur la Grand-Rue, les entrées des commerces sont abritées par un 
parvis couvert. L’accès aux logements se fait : soit par la Rue du Château, soit au niveau de la place 
supérieure devant la maison existante. Le profil du terrain permet d’intégrer naturellement la rampe du 
parking avec une faible pente. Ce dernier s’étend sur un niveau sous l’école et le bâtiment de logements, 
avec la possibilité d’une réalisation en deux étapes.

Pensé comme une pièce complémentaire à la composition du domaine, le bâtiment scolaire ‘’ LES 
ECURIES ‘’ s’organise volontairement sur deux niveaux. Sa volumétrie est caractérisée par deux corps 
de bâtiment bas et enchâssés, possédant chacun son toit à deux pans. Les classes de l’école sont 
disposées de part et d’autre du hall central. Le décalage des volumes apporte de la lumière naturelle aux 
extrémités du bâtiment. Trait d’union entre les logements et le château, il entretient un lien privilégié avec 
ce dernier grâce au couvert qui marque l’accès principal.

La construction est prévue en bois, tant pour sa structure que pour les revêtements des façades. Les 
bardages de teinte foncée se démarquent ainsi de la couleur des crépis clairs des bâtiments existants. 
Les deux corps du bâtiment de l’école ont la même structure porteuse, composée d’une trame primaire 
formée de piliers et maçonnerie et de sommiers en bois, sur lesquels s’appuie un plancher mixte bois-
béton formé d’un réseau de solives. La partie toiture est traditionnelle avec un système de pannes 
principales complétée par un chevronnage. Une partie des sous-sols du site sont classés en cat. E et 
F1, les constructions souterraines devront faire l’objet d’une attention particulière et nécessiteront des 
mesures adaptées. La cheminée de la chaudière à plaquettes de bois est assumée. Le local est disposé 
sous l’école avec un accès possible par la Rue du Château ou la Route de Fétigny.

Le jury relève la grande clarté du projet tant par son implantation que par son organisation spatiale. 
Les volumes projetés sont idéalement adaptés à l’échelle du village. Le projet organise le site dans sa 
longueur, tout en permettant des transversalités entre la Rue du Château et la Route de Fétigny. Les 
parcours sont facilités et accueillants, ils rendent l’entier du périmètre approriable par l’ensemble des 
habitants.

Tout en suivant une typologie simple, le projet de l’école présente une identité forte et une générosité 
d’espaces pour les classes, notamment pour celle situées sous les toitures. Le caractère « charpenté » 
du hall affirme une belle authenticité et les liens visuelles proposés entre les deux niveaux lui confèrent 
une singularité séduisante.
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Projet n°2 
ÈKOULA
2ème rang - 2ème prix

LOCALARCHITECTURE

Collaborateurs∙trices :
Manuel Bieler
Giulia Altarelli 
Veronica Bellenzier
Basile Diem 

Ingénieur civil :
Jonathan Kebs, Ingphi

Architecte paysagiste :
Pablo Gabbay, MG associés sàrl
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Critique du projet n°2 ‘’ ÈKOULA ‘’

Le projet ‘’ ÈKOULA ‘’ se caractérise par l’organisation des programmes en deux parties distinctes. Au nord, 
les volumes compacts de logements tentent de former un petit hameau avec la maison existante. Au sud, 
le projet prévoit l’implantation d’un grand volume au cœur de la parcelle. Ce dernier, destiné à accueillir le 
programme scolaire, s’inspire librement des granges traditionnelles répandues dans la région. Le gabarit 
de ce nouveau volume et son expression lui confèrent le caractère public que doit exprimer une école. Il 
possède donc, les attributs pour devenir la ‘’dépendance seigneuriale‘’ du château, comme l’imagine son 
auteur.

En retrait de la Grand-Rue, deux corps de bâtiments reliés par les circulations verticales gèrent les rela-
tions avec le tissu existant. Organisés sur trois niveaux, les bâtiments de logements offrent des espaces 
d’activités intéressants aux rez-de-chaussée, en relation directe avec les jardins et les terrasses. Les ap-
partements sont organisés dans les étages. La maison existante est conservée et réaménagée selon la 
même logique. Le projet prévoit de déplacer et réaménager le local du four à pain par une adjonction au 
bâtiment existant. Sous cet ensemble et accessible depuis la Rue du Château, un parking compact en trois 
demi-niveaux y est aménagé. Cette implantation compacte garantit un maximum d’espaces en pleine terre 
et permet de végétaliser facilement les espaces extérieurs. Une place du four et un verger sont organisés 
à proximité immédiate de la maison existante, promettant ainsi un cadre attractif pour les activités des se-
niors et du village. Un grand espace décloisonné pour la cour de l’école complète la proposition et permet 
de maintenir les trois arbres majeurs du site et le préau existant.

La solution proposée offre une grande perméabilité en ménageant le site qui demeure ainsi peu construit. 
L’approche sensible développée notamment par les choix des nouvelles volumétries permet une hiérarchi-
sation adéquate des programmes. 

Dans la mesure où l’axe de la Grand-Rue est marqué par des bâtiments plus imposants, le remplacement 
de la grange existante par deux volumes modestes questionne et n’arrive pas à convaincre le jury. L’urba-
nisation présentée s’apparente davantage au domaine privé que du collectif / public. D’autant plus que la 
proposition d’aménagement autour du nouvel emplacement du four à pain n’est pas adéquat pour accueillir 
certaines activités villageoises. Le jury salue la recherche d’une morphologie de bâtiment spécifique et 
adaptée au contexte pour loger le programme scolaire. Prévu à l’échelle de la cour, le grand avant-toit de 
l’école aménagé sur la façade sud signale clairement le préau d’entrée. L’orientation principale de la toiture 
vers le château permet de réduire l’impression de hauteur du nouvel édifice vis à vis de celui-ci. Le plan en 
aile de moulin offre un espace de circulation central, éclairé naturellement, comportant des sous-espaces 
appropriables. Chaque niveau offre des classes différentes par leurs orientations et volumétries.

Au niveau structurel, le bâtiment de l’école s’appuie sur un demi sous-sol fondé sur des pieux barrette. 
La superstructure, entièrement en bois, s’articule autour d’une ossature porteuse verticale composée des 
parois des classes et de plancher à caissons préfabriqués en bois. La descente des charges des bâtiments 
situés au-dessus du parking reste encore très approximative.  

Si Le bâtiment de l’école, conçu comme une grande maison, offre beaucoup de richesses spatiales et 
propose un langage architectural soigné, sa taille et sa position ont tendance à concurrencer le château. 
Les réponses architecturales pour apporter de la lumière, notamment par des lucarnes ou des velux, sont 
jugées peu satisfaisantes pour un bâtiment neuf et laisse entrevoir les limites de la démarche.
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PLAN MASSE    1:500

LE HAMEAU ET LA FERME SEIGNEURIALE
Le programme mixte est organisé de manière claire au sein du site villageois de Cugy. Deux 
volumes compactes s’implantent au Nord du périmètre et forment une unité avec le bâtiment 
existant, une sorte de petit hameau villageois. Cet ensemble accueille le programme de 
logements et activités. Le bâtiment existant, protégé en Catégorie 3, est conservé dans une 
optique de durabilité et de conservation patrimoniale. Il abrite trois appartements ainsi que le 
four villageois.
Au Sud, le gabarit du nouveau bâtiment scolaire se rapproche plus de celui des fermes 
traditionnelles du village. Ce volume devient la «dépendance seigneuriale» du château, avec 
lequel elle dé�nit une généreuse cour scolaire, à la fois protégée et accessible en dehors des 
horaires scolaires. Le grand platane et les tilleuls existants, patrimoine arboré de grande qualité, 
sont conservés et maintiennent une place majeure au sein de la cour.

PLEINE TERRE
Le parking souterrain est compacté sur la partie �ord du site, sous les bâtiments de logements, de manière à 
rendre possible la conservation du bâtiment existant protégé en Catégorie �, à maintenir les grands arbres et 
maximiser la pleine terre sur le site. �l est travaillé en demi-niveaux a�n de limiter au maximum les excavations et 
diminuer l’impact de la rampe d’entrée sur le paysage. Le niveau -2 pourrait ne pas être réalisé si une recherche 
d’économies est souhaitée et que le besoin en places de parking diminue.

AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS
Le positionnement des différents volumes permet de dé�nir plusieurs vides aux échelles et aux 
fonctions diverses. Les aménagements s’inspirent de ce qui se trouvait sur le site à l’origine 
(cf photo aérienne des années ‘40). On retrouve des jardins potagers autour des bâtiments de 
logements, un mail côté Grand’Rue, un verger étagé au cœur de la parcelle, en lien avec le 
nouveau four villageois et une Rue du Château pavée qui se déforme et offre des perméabilités 
Est-Ouest sur toute la profondeur du site. La gestion des eaux pluviales souligne aussi cet axe 
via la présence d’un caniveau pavé qui se remplit au gré des précipitations. Le cour d’école est 
travaillée de manière plus organique, avec une alternance de poches vertes et de revêtement 
stabilisé perméable. 

FAÇADE SUD ÉCOLE    1:200

VUE COUR ÉCOLE

COUR ÉCOLE

ARBRES 
CONSERVÉS

JARDIN HUMIDE

VERGER

AXE DU CHÂTEAU PAVÉ ET 
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DES ESPACES EXTÉRIEURS 
DIFFÉRENCIÉS

7900 m2 DE PLEINE TERRE

HAMEAU

LE CHÂTEAU ET SA 
DÉPENDANCE

DEUX PROGRAMMES : DEUX ENTITÉS ÉTAPE 1 : ÉCOLE ET CHAUFFAGE ÉTAPE 2 : PARKING ET LOGEMENTSPHOTO AÉRIENNE 1942

POTAGERS

MAIL

ÉTAPAGE
Cette implantation permet un réalisation par étapes claire. Le bâtiment scolaire et son sous-sol 
qui contient la nouvelle centrale de chauffage sont réalisés en étape �. Cette première étape 
peut parfaitement cohabiter pour une longue durée avec la ferme existante côté Grand’Rue.
Le bâtiment existant peut aussi �tre rénové dans la foulée et continuer à �tre loué. Une fois 
l’investisseur trouvé, la seconde étape peut être réalisée avec la construction du parking 
souterrain et des deux bâtiments de logements. 
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LE HAMEAU
Les 14 logements pour seniors sont organisés dans 2 nouveaux bâtiments compactes et dans 
le bâtiment existant. Les typologies sont toutes multi-orientées et toutes différentes, pouvant 
s’adapter à plusieurs types d’habitant. Une cage d’escalier centrale connecte les volumes et 
distribue de manière efficace les deux bâtiments neufs. Cette cage est connectée aussi aux 
trois demi-niveaux du parking. Une coursive permet l’accès à tous les logements. Cet espace 
qui favorise les liens sociaux entre les habitants pourrait être soit extérieur, soit semi-intérieur 
en fonction du choix et de la volonté du maître de l’ouvrage. La photo ci-dessous montre un 
exemple du type d’espace qui pourrait être développé pour cette circulation.

Le bâtiment existant est vidé et les niveaux retravaillés. Au rez-de-chaussée le vieux four prend 
place côté Ouest et est placé de plein pied avec l’espace public. La cheminée est exprimée et 
devient un nouveau signal reconnaissable à l’échelle du village. Côté Est se situe un logement 
de 2.5 p accessible aux PMR. Deux duplex sont organisés à l’étage et dans les combles. 
En effet, la mise en place d’un ascenseur semble compliquée au vu du petit gabarit de ce 
bâtiment. 

Les activités prennent place au rez-de-chaussée des deux nouveaux bâtiment. Le bâtiment 
Nord s’ouvre côté Grand’Rue sur le nouveau parvis en pavé proposé. Le bâtiment Sud s’ouvre 
sur la nouvelle place du four et son verger. Ces deux espaces généreux et flexibles pourraient à 
la fois accueillir des petits commerces ou alors des espaces de travail.

PLAN -1 PARKING    1:200

PLAN -2 PARKING    1:200 PLAN REZ-DE-CHAUSSÉE LOGEMENTS    1:200

PLAN +1 ET +2 LOGEMENTS     1:200

PLAN +1 BÂTIMENT EXISTANT    1:200

PLAN +2 BÂTIMENT EXISTANT    1:200 VUE DE LA PLACE DU FOUR

COUPE LONGUE    1:200

1.5 P

2.5 P

3.5 P

COMMUNS

±0 +1 +2

ACTIVITÉS

HAUS BIRNE PAR MARTIN MACKOWITZ

FOUR
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lequel elle dé�nit une généreuse cour scolaire, à la fois protégée et accessible en dehors des 

Le parking souterrain est compacté sur la partie �ord du site, sous les bâtiments de logements, de manière à 
rendre possible la conservation du bâtiment existant protégé en Catégorie �, à maintenir les grands arbres et 
maximiser la pleine terre sur le site. �l est travaillé en demi-niveaux a�n de limiter au maximum les excavations et 

Le positionnement des différents volumes permet de dé�nir plusieurs vides aux échelles et aux 
fonctions diverses. Les aménagements s’inspirent de ce qui se trouvait sur le site à l’origine 

nouveau four villageois et une Rue du Château pavée qui se déforme et offre des perméabilités 

qui contient la nouvelle centrale de chauffage sont réalisés en étape �. Cette première étape 

Le bâtiment existant peut aussi �tre rénové dans la foulée et continuer à �tre loué. Une fois 
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PLAN REZ-DE-CHAUSSÉE ÉCOLE    1:200

PLAN ÉTAGE +2 ÉCOLE    1:200

PLAN ÉTAGE +1 ÉCOLE    1:200

PLAN ÉTAGE -1 ÉCOLE    1:200

le bâtiment existant. Les typologies sont toutes multi-orientées et toutes différentes, pouvant 
s’adapter à plusieurs types d’habitant. Une cage d’escalier centrale connecte les volumes et 
distribue de manière efficace les deux bâtiments neufs. Cette cage est connectée aussi aux 
trois demi-niveaux du parking. Une coursive permet l’accès à tous les logements. Cet espace 

devient un nouveau signal reconnaissable à l’échelle du village. Côté Est se situe un logement 
de 2.5 p accessible aux PMR. Deux duplex sont organisés à l’étage et dans les combles. 
En effet, la mise en place d’un ascenseur semble compliquée au vu du petit gabarit de ce 

sur la nouvelle place du four et son verger. Ces deux espaces généreux et flexibles pourraient à 
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LA FERME SEIGNEURIALE
L’implantation d’une nouvelle école au centre du tissu construit du village de Cugy pose 
immédiatement la question de son échelle et de son intégration. La présence et la valeur du 
Château de Cugy, monument historique d’importance régionale, renforce encore les enjeux 
auquel le projet d’une nouvelle infrastructure scolaire doit répondre. Nous avons choisi le 
parti de l’intégration volumétrique et stylistique. Plutôt que de marquer une rupture avec cette 
nouvelle intervention, nous avons cherché l’analogie avec l’architecture traditionnelle.
Le programme de la nouvelle école se répartit sur deux étages et les combles. Ainsi, le nouveau 
bâtiment a une hauteur de 2.5 étages et sa corniche s’abaisse du côté du château, réduisant 
son échelle. Les salles de classes sont organisées suivant un « plan en croix », soit carrées 
soit plus allongées, elles béné�cient d’une double orientation qui favorise l’éclairage naturel 
dans leur profondeur. L’éclairage secondaire est apporté par des ouvertures �ltrées par la 
présence d’un bardage bois ajouré, inspiré du pignon de l’ancienne ferme présente sur le site 
avant l’incendie. L’organisation spatiale du plan permet une grande facilité d’orientation pour 
les élèves, grâce au percées visuelles orientées sur les 4 points cardinaux. Cette disposition 
confère une identité propre à chaque espace de circulation ou d’enseignement, qui en favorise 
l’usage et l’identi�cation.

EFFICACITÉ VERNACULAIRE
Le plan très simple de l’école, avec des portées réduites et la superposition des murs, permet 
d’envisager une structure porteuse sans enjeux statiques importants. L’ensemble de la structure 
hors sol est en bois. La dalle d’étage est réalisée en caisson multiples de type Lignatur LFE. 
�ur les murs structurels en ossature bois, se pose une charpente traditionnelle à croupe, avec 
poutres porteuses principales en bois lamellé collé BLC et pannes secondaires en bois massif 
exprimées au plafond. L’ensemble des éléments peut être réalisé en bois suisse, voir en propre 
bois pour les façades.
Posée sur un radier et un sous-sol partiellement excavé en béton recyclé et appuyé sur des 
pieux barrettes-trachées, cette organisation structurelle simple et efficace est la première 
garantie d’un coût de construction maîtrisé.
Les faibles excavations, l’usage parcimonieux du béton et la valorisation d’une structure 
traditionnelle en bois, permettent d’atteindre de hauts standards de développement durable et 
d’une construction écologique à faible bilan carbone. L’ensemble des couches étant déliées, le 
potentiel de déconstruction du bâtiment est maximisé.

COUPE    1:50
UNE GRANDE DIVERSITÉ DES ESPACES PÉDAGOGIQUES : CHAQUE SALLE DE CLASSE A SA PROPRE IDENTITÉ

FAÇADE SUD    1:50
UNE GRANDE PORTE QUI MARQUE L’ENTRÉE DU BÂTIMENT SCOLAIRE, PROTÉGÉE GRÂCE A UN GÉNÉREUX AVANT-TOIT

FAÇADE EST    1:50
UN BARDAGE AJOURÉ QUI FILTRE LA LUMIÈRE À L’EST ET À L’OUEST
ORNEMENT INSPIRÉ PAR LES FERMES DU VILLAGE

FAÇADE EST    1:200

UNE CORNICHE QUI S’ABAISSE CÔTÉ CHÂTEAU

VOIE DE FUITE VERTICALE CIRCULATION EN CROIX

STRUCTURE LÉGÈRE EN BOIS SUISSE

LE PIGNON AJOURÉ DE 
L’ANCIENNE FERME

PROTECTION SOLAIRE ET 
VENTILATION NATURELLE

PANNES PRIMAIRES EST / OUEST
ET SECONDAIRES NORD / SUD

2 salles d’enseignement, plus grandes et éclairées en façade et via deux généreuses lucarnes, 
sont disposées dans les combles de la toiture du bâtiment. Elles permettent d’envisager un 
usage plus spéci�que, comme salle de musique, de sciences ou de travaux manuels, en 
fonction des besoins. Chaque salle de classe a sa propre identité et le projet propose ainsi une 
diversité de lieux de travail qui enrichit l’expérience spatiale et l’usage pédagogique.

La circulation « en croix » répond aux besoins de vestiaires et de « coins de travail » 
secondaires, tout en respectant les prescriptions incendie et la protection des voies 
d’évacuation verticales. La sécurité des enfants est garantie sans restreindre la fluidité et la 
qualité des espaces.

L’orientation des pans de toiture et le traitement du bardage de la façade du bâtiment 
permettent de répondre aux contraintes liées aux apports solaires.
L’avant-toit au dessus de l’entrée orientée au Sud se développe comme un préau couvert au 
pro�t des �eux et des récréations, tout en offrant une bonne protection de la fa�ade contre les 
surchauffes estivales. Pour les salles de classe, une ventilation naturelle est privilégiée avec 
ouverture en imposte des fenêtres pendant la nuit et les récréations. La présence d’ouvertures 
sur plusieurs côtés de la salle permet la création de flux d’air qui en améliorent le confort. En 
complément, des protections solaires extérieures sont prévues.

IDENTITÉ
Le caractère du bâtiment scolaire s’inspire de nombreux éléments architecturaux présents dans 
Cugy. Sa teinte rouge s’intègre dans le village où la tuile en terre cuite recouvre la plus grande 
partie des toitures. Les deux lucarnes dialoguent à la fois avec le pignon de l’annexe du château 
et la toiture de la ferme située le long de la Route de Fétigny. L’échelle de la porte d’entrée 
évoque le portail du château ainsi que les portes des fermes traditionnelles du village. Entre 
analogie et éléments contemporains, le nouveau volume se fond dans le tissus de Cugy.
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Critique du projet n°8 ‘’ ROCADES ‘’

Le projet ‘’ ROCADES ‘’ se distingue par une attitude sensible au lieu et modeste dans la manière d’envi-
sager les nouvelles interventions. L’impression retranscrite par la maquette laisse apparaître des masses 
très compactes dégageant des vides, ils deviennent des espaces paysagés pour le village, l’école et les 
logements. Les aménagements extérieurs lient ainsi les différentes constructions existantes et futurs.

Dans l’objectif de préserver et valoriser le château, l’auteur du projet propose d’aménager le programme 
scolaire dans deux bâtiments d’échelles différentes. Deux nouvelles classes prennent place dans un pa-
villon orienté sur la cour du château, celui-ci requalifie avec précision les espaces extérieurs immédiats. 
Le volume principal occupe le centre du périmètre à proximité de la dépendance du vieux four. L’accès à 
l’école est identifiable par son porche d’entrée accessible depuis le côté château ainsi que par la ruelle 
historique. La composition entre les différents volumes est équilibrée et permet d’offrir une échelle d’es-
paces extérieurs appropriés à l’usage aussi bien scolaire que public.

Les logements et les activités commerciales sont organisés dans deux « maisons » profitant d’un jardin 
dégagé au sud. L’urbanisation projetée, visant à minimiser l’impact de l’intégration des interventions sur 
le site, se fonde sur l’analyse du bâti existant. Le corps d’habitation actuel est transformé et agrandi par 
une annexe côté nord. La deuxième maison se positionne à partir du soubassement historique de l’ac-
tuelle grange agricole. Le projet envisage la déconstruction de sa toiture afin de retrouver une nouvelle 
orientation avec un faîte parallèle à la Grand-Rue.

Par une réhabilitation de certains bâtiments existants et le réemploi de matériaux ou d’éléments provenant 
des déconstructions du site, le projet recherche activement des solutions pour réduire le bilan énergétique 
de l’opération. Ces choix conditionnent les trames structurelles des nouveaux bâtiments, la forme et 
l’expression architecturale deviennent également une conséquence de ces choix qui placent la question 
environnementale au cœur de la réflexion. Le jury relève la cohérence et la qualité des réflexions menées 
sur les différents thèmes traités, même si certaines propositions soulèvent des questions de faisabilité.

Par contre, l’architecture qui en découle ne convainc pas le jury, tant dans son expression générale que 
dans sa recherche d’identité très domestique. Trop commune, la nouvelle école n’est pas suffisamment 
qualitative dans son rapport avec le château, patrimoine remarquable. Si l’échelle des volumes proposés 
pour le programme scolaire est appréçiée, le plan de l’école principale souffre d’un manque de dégage-
ment dans les circulations. La position de l’escalier au centre du hall et l’espace à disposition des élèves 
sont insuffisants, compte tenu du nombre d’usagers par niveau. Pour les utilisateurs, il est également 
difficile d’admettre l’exploitation d’un pavillon comptant uniquement deux classes d’enseignements.

L’urbanisation présentée, pour le secteur entre l’école et la Grand-Rue, ne démontre pas un vrai potentiel 
de construction pour cet espace disponible en plein centre du village. Caractérisé par des gabarits trop 
faibles face au tissu villageois immédiat, l’exercice de la densité n’est pas atteint dans ce projet. Le type 
de logements projetés s’apparente davantage au domaine privé que du collectif / public.

Le concept paysager avec ses réflexions qualitatives sur le traitement et la nature des sols s’inscrit dans 
une perspective de durabilité. Toutefois, la volonté de végétaliser l’ensemble du site dans un tel environ-
nement questionne le jury. Du reste, la présence du parking enterré sur une grande partie des surfaces 
affaiblit la proposition.



34

ROCADES CONCOURS D’ARCHITECTURE - EXTENSION DE L’ÉCOLE PRIMAIRE ET VALORISATION DU CENTRE VILLAGE

A l’écoute de l’esprit du lieu

Avec ses châteaux, son église néo-gothique, ses grandes fermes avec un style 
typique de la région, Cugy est un village de la Broye fribourgeoise présentant une 
substance historique bâtie exceptionnelle. La reconnaissance des qualités et des 
spécificités du lieu alimente et enrichit le projet. Les parcelles entre le Château 
et la Grand-Rue que la commune aimerait valoriser vont permettre de renforcer 
les qualités du tissu bâti existant, en insufflant une nouvelle vie au village. 
Respectueux de l’esprit du lieu, le projet s’engage pour la vitalité du village.

Le village de Cugy a gardé une activité rurale et artisanale qui offre une animation 
et une vie de village authentique. Le tissu villageois de Cugy se développe le long 
de la Grand-Rue, en une structure de village rue. Les grandes fermes du centre 
du village ont un caractère rural fort. Elles dessinent les rues, avec leurs grandes 
toitures parallèles à la rue, et articulent un avant en lien avec la vie sociale et 
un arrière plus intimiste. Leurs façades gouttereau qui tantôt s’avancent, tantôt 
se mettent en retrait, dégagent des parvis ou jardins privatifs, créant ainsi des 
espaces de transitions qui sont de véritables seuils et lieux de rencontres.

L’urbanisation du centre du village dans le périmètre d’intervention du concours 
trouve son accroche sur la Grand-Rue. Le projet Rocade propose de partir du 
soubassement de la Grange agricole actuelle en déconstruisant la toiture pour 
permettre de reconstruire un nouveau volume et orienter son faîte parallèlement 
à la Grand-Rue, à l’image de la ferme que la Grange a remplacée. Ce bâtiment 
offrirait des activités commerciales au rez-de-chaussée sur la Rue et aux étages 
une partie des logements protégés qui s’orienteraient au sud sur un jardin 
partagé. Ce jardin serait le cœur de l’ensemble de logements. La maison existante 
bordant ce jardin serait agrandie latéralement pour permettre d’installer une 
nouvelle circulation verticale et ajouter quelques appartements. Les logements 
sont ainsi organisés dans deux grandes maisons reliées par un jardin comme lien 
social, ce qui offre une attractivité et une mixité au cœur du village.

Le Château héberge l’école primaire depuis plus de 170 ans, de nombreuses 
générations d’enfants ont fait leurs classes dans ce beau bâtiment. 
L’agrandissement de l’école proposé établit un dialogue étroit avec le château 
en lui conférant une place centrale et de référence. La proposition de faire deux 
bâtiments pour accueillir le programme scolaire complémentaire permet de ne 
pas concurrencer le Château et de proposer un bâti à l’échelle du village et de 
l’élève. 

Le Château qui accueille les deux premières années d’école, la 1H et la 2H, 
serait complété pour le cycle 1 par un petit bâtiment sur un niveau, hébergeant 
deux classes. Ce bâtiment scolaire tourné sur la cour du Château, en renforcerait 
la géométrie et en définirait les limites. Pour le cycle 2, un bâtiment scolaire 
d’une échelle plus importante serait implanté au nord, au-delà des grands arbres 
existants. L’échelle du bâtiment s’apparente aux grandes fermes du village, et 
renforce la symbolique de « maison ou Schulhaus », en lui conférant une présence 
simple et rassurante. Ainsi l’enfant grandissant évoluera dans les différents 
bâtiments ; cela entretient l’idée des passages de cap et de vivre pleinement 
l’enfance avec les étapes d’apprentissages.

Par son organisation spatiale, une échelle d’espaces appropriées et ses abords 
paysagers, le projet scolaire facilitera la mise en œuvre d’approches pédagogiques 
variées, flexibles et inclusives. Le préau de l’école sera aussi pensé comme un 
espace public mutualisable, qui favorise les échanges et invite à la promenade 
et à la détente en dehors des horaires scolaires. Le four à pain conservé est 
intégré à cette constellation et trouve sa place dans la vie du village. Une attention 
particulière sera donnée à la végétation et à la perméabilité des revêtements, ainsi 
qu’aux jeux et aux liens qu’ils permettent de tisser avec le vivant.

Plan de situation 1:500

Coupe du village 1:500

Lieux publics dans le village L’école autour du château
Les logements autour du jardin

Jour d’école autour du château 
Se promener et jardiner au pied de son 
logement

Samedi après-midi, le four est allumé 
Une petite fête a lieu au jardin
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Vivre, grandir et vieillir dans un village

Les nouvelles constructions s’ancrent dans le village de Cugy dans une continuité 
architecturale et émotionnelle cohérente. Le choix d’un programme de logements 
pour séniors à proximité de l’école joue un rôle profitable pour la vitalité du centre 
du village et la mise en place de solidarités renforçant la convivialité. A l’instar 
du jardin ou des préaux d’école, les espaces communs intérieurs créent un 
environnement de voisinage agréable, des lieux où se rencontrer et échanger.

La qualité de vie qui accompagne un logement à la campagne se reflète dans le 
caractère des logements. Ils offrent des prolongements extérieurs intimistes, 
des vues et des ensoleillements diversifiés. Tous traversants, les logements 
bénéficient des galeries orientées sur le parc qui tissent des liens visuels entre les 
habitants. En outre des balcons partagés au sud, la grande maison donnant sur la 
Grand-Rue dispose de balcons individuels côté rue, permettant de se sentir chez 
soi en toute intimité ou de se mettre en situation d’échanges avec son voisinage. 
Les expériences spatiales de la petite maison et de son extension sont multiples 
et permettent d’expérimenter la vie entre les murs d’une ancienne maison 
villageoise couplée à celle d’une construction neuve, selon trois orientations. 

Les logements s’adaptent à la personne et non l’inverse. Les typologies souples 
des logements et l’aisance qu’offrent ses dimensions répondent aux besoins 
spécifiques de ses habitant·es. L’aspect polyvalent de certaines pièces renforce la 
diversité des usages. Un même logement peut ainsi être vécu différemment dans 
le temps, en fonction des besoins spécifiques à chaque moment de vie.

Au cœur de la parcelle, un jardin fédère les logements et tisse un lien fort avec 
la terre. Espace public de référence à l’échelle du lieu, il est porteur d’identité et 
crée du lien en favorisant les rencontres et la vie sociale. Ouvert à la communauté 
villageoise et inclusif, le jardin offre une qualité de vie très attractive. Chacun·e, 
quel que soit son âge, pourra s’y installer pour lire, se reposer à l’ombre 
du couvert déplacé, jardiner ou simplement se promener. Les seniors tout 
comme les enfants trouveront dans ces aménagements des espaces où leurs 
déplacements seront sécurisés. Ces lieux de rencontres encouragent à sortir de 
chez soi, à maintenir un lien social vivant.

On n’hérite pas la terre de nos ancêtres, on l’emprunte à nos enfants, disait Saint-
Exupéry. Le jardin entre les logements illustre parfaitement le lien respectueux 
qui s’opère au travers de cette reconnaissance. La symbolique du jardin est très 
forte dans la mémoire collective, elle évoque le refuge, le lieu de la rencontre par 
excellence. Dans l’imagerie courtoise médiévale, le jardin est un condensé de 
paysage idyllique, ses arbres fruitiers, ses chants d’oiseaux. Le jardin éclaire notre 
relation aux saisons et au temps qui passe, il nous permet d’apprécier la façon 
dont nous cohabitons avec la nature.

Sous-sol _ parking, chaufferie, caves Rez-de-chaussée des logements et bâtiment à déconstruire

1er et 2eme étage des logements Combles des logements

Rez-de-chaussée 1:200

3 x 1.5 pièce 8 x 2.5 pièces 1 x 3.5 pièces
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1er étage 1:200

Combles 1:200

Coupe AA 1:200

Coupe BB 1:200
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Faire mieux avec moins 

Le projet tend vers un bilan énergétique et constructif neutre. Il 
s’efforce de faire mieux avec moins, de s’attacher à l’essentiel. Cette 
approche soutient des solutions non polluantes ni gaspilleuses et une 
utilisation responsable des ressources naturelles. 
L’approche circulaire de réhabilitation de bâtiments existants et de 
réemploi proposée par le projet permet de réduire la pression sur 
l’environnement, en diminuant la quantité de déchets produits par le 
secteur de la construction, ainsi que de minimiser les extractions et les 
émissions de CO2 provenant des nouvelles constructions. Le projet 
évite autant que possible les matériaux qui nécessitent des extractions 
et qui génèrent des émissions de CO2, en optant pour des démontages 
plutôt que des démolitions, afin de réutiliser les matériaux existants et 
d’intégrer les éléments provenant de déconstructions. Les nouveaux 
matériaux nécessaires sont choisis pour leur impact environnemental 
minimal, leur provenance locale, et leur caractère bio et géo-sourcé. 

Dans cette optique, Rocades propose de construire avec ce qui pousse 
rapidement, avec la terre que l’on a sous nos pieds, de favoriser les 
matériaux peu transformés et d’avoir recours au réemploi, qui préserve 
le capital déjà manufacturé ainsi que l’énergie grise embarquée. 

Combiné avec des ossatures en bois, de l’isolation de façade en paille 
et des murs intérieurs en briques de terre crue compressée, le réemploi 
d’éléments tel que charpente bois lamellé collé, solives, chevrons et 
structure métallique mais aussi découpe des dalles de béton existantes 
ou récupération des tuiles de toiture, permet de concevoir des 
constructions résilientes. Les matériaux sont utilisés et combinés pour 
leurs qualités constructives. Les grandes portées sont évitées 

pour permettre l’usage de bois massif. L’inertie thermique des murs 
en briques de terre crue permet le déphasage et par ses propriétés 
hygrothermiques, ces murs régulent le climat intérieur des espaces. 
Toutes ces pratiques constructives valorisent les échanges courts et 
s’inscrivent dans une économie circulaire aux retombées économiques 
locales, tout en offrant un climat agréable et sain.

L’usage du béton reste minimal et raisonné. En ce sens, le projet 
propose de limiter les constructions en sous-sol et privilégie pour cela 
le parking en surface déjà existant dans le village, plus facilement 
réversible et de s’assurer des besoins de stationnement souterrain. 
Les constructions en sous-sol impliquent des excavations importantes, 
génèrent des déchets de terre, déstabilisent les milieux naturels et 
leurs constructions nécessairement en béton armé a un fort impact 
environnemental. 
Un sous-sol minimum est proposé, il inclut une production de chaleur 
collective et les 20 places de parking en lien avec les logements. Si 
des places de parking sont nécessaires pour les commerces, un étage 
d’une structure légère sur le parking qui se trouve sur la route de 
Frétigny devant la Salle de sport pourrait peut-être être ajouté. Quelques 
3’070 m3 de construction en sous-sol pourraient être épargnées, 
permettant de limiter terres d’excavation, extractions et émissions de 
CO2 liées à la production de béton.

Une attention particulière est accordée à la poésie des petites choses, 
aux matériaux et aux textures, à la végétalisation, à la sonorité des 
espaces et aux traces d’usages.

Élévation Ouest 1:200

Coupe CC 1:200

Charpente 
en lamellé collé

Portique 
métallique

Dalle béton
pour les radiers

Déconstruction des bâtiments existants

Réemploi pour les nouvelles constructions

Solives et 
chevrons

Toiture
Tuiles solaires photovoltaïque, type Eternit
Lattage
Contre lattage
Sous-couverture
Isolation laine de bois
Poutre de réemploi de la Grange déconstruite
Solive de réemploi de la Grange
Panneau acoustique entre solives
Lattage technique
Panneau sapin

Planchers intermédiaires
Parquet (dans les classes)
Carreaux de terrazo (dans les 
circulations)
Chape anhydrite
Isolation phonique
Panneau 3 plis
Poutres en BLC pour réduire la portée des 
classes (1 poutre par classe)
Solives en bois massif de réemploi si disponible
Panneau acoustique entre solives

Murs intérieurs
Structure principale épicéa
Cloisons de séparation briques de terre crue 
entre classes et murs de circulation 
Menuiseries intérieures épicéa
Affichage en liège

Façade
Crépis à la chaux
Sous bassement béton de chaux cyclopéen
Isolation complémentaire 
Laine de bois compressée
Isolation thermique botte de paille dans caisson 
bois
Frein vapeur
Structure principale épicéa
Vide technique
Revêtement intérieur épicéa
Fenêtre bois-métal
Store toile
Pare-pluie en croisillon d’épicéa
Tablette zinc

Plancher rez-de-chaussée
Parquet (dans les classes)
Carreaux de terrazo (dans les circulations)
Chape anhydrite
Panneau OSB
Isolation thermique
Radier dalle béton de réemploi de la Grange
déconstruit

Hangar

Grange
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A l’écoute de l’esprit du lieu

Avec ses châteaux, son église néo-gothique, ses grandes fermes avec un style 
typique de la région, Cugy est un village de la Broye fribourgeoise présentant une 
substance historique bâtie exceptionnelle. La reconnaissance des qualités et des 
spécificités du lieu alimente et enrichit le projet. Les parcelles entre le Château 
et la Grand-Rue que la commune aimerait valoriser vont permettre de renforcer 
les qualités du tissu bâti existant, en insufflant une nouvelle vie au village. 
Respectueux de l’esprit du lieu, le projet s’engage pour la vitalité du village.

Le village de Cugy a gardé une activité rurale et artisanale qui offre une animation 
et une vie de village authentique. Le tissu villageois de Cugy se développe le long 
de la Grand-Rue, en une structure de village rue. Les grandes fermes du centre 
du village ont un caractère rural fort. Elles dessinent les rues, avec leurs grandes 
toitures parallèles à la rue, et articulent un avant en lien avec la vie sociale et 
un arrière plus intimiste. Leurs façades gouttereau qui tantôt s’avancent, tantôt 
se mettent en retrait, dégagent des parvis ou jardins privatifs, créant ainsi des 
espaces de transitions qui sont de véritables seuils et lieux de rencontres.

L’urbanisation du centre du village dans le périmètre d’intervention du concours 
trouve son accroche sur la Grand-Rue. Le projet Rocade propose de partir du 
soubassement de la Grange agricole actuelle en déconstruisant la toiture pour 
permettre de reconstruire un nouveau volume et orienter son faîte parallèlement 
à la Grand-Rue, à l’image de la ferme que la Grange a remplacée. Ce bâtiment 
offrirait des activités commerciales au rez-de-chaussée sur la Rue et aux étages 
une partie des logements protégés qui s’orienteraient au sud sur un jardin 
partagé. Ce jardin serait le cœur de l’ensemble de logements. La maison existante 
bordant ce jardin serait agrandie latéralement pour permettre d’installer une 
nouvelle circulation verticale et ajouter quelques appartements. Les logements 
sont ainsi organisés dans deux grandes maisons reliées par un jardin comme lien 
social, ce qui offre une attractivité et une mixité au cœur du village.

Le Château héberge l’école primaire depuis plus de 170 ans, de nombreuses 
générations d’enfants ont fait leurs classes dans ce beau bâtiment. 
L’agrandissement de l’école proposé établit un dialogue étroit avec le château 
en lui conférant une place centrale et de référence. La proposition de faire deux 
bâtiments pour accueillir le programme scolaire complémentaire permet de ne 
pas concurrencer le Château et de proposer un bâti à l’échelle du village et de 
l’élève. 

Le Château qui accueille les deux premières années d’école, la 1H et la 2H, 
serait complété pour le cycle 1 par un petit bâtiment sur un niveau, hébergeant 
deux classes. Ce bâtiment scolaire tourné sur la cour du Château, en renforcerait 
la géométrie et en définirait les limites. Pour le cycle 2, un bâtiment scolaire 
d’une échelle plus importante serait implanté au nord, au-delà des grands arbres 
existants. L’échelle du bâtiment s’apparente aux grandes fermes du village, et 
renforce la symbolique de « maison ou Schulhaus », en lui conférant une présence 
simple et rassurante. Ainsi l’enfant grandissant évoluera dans les différents 
bâtiments ; cela entretient l’idée des passages de cap et de vivre pleinement 
l’enfance avec les étapes d’apprentissages.

Par son organisation spatiale, une échelle d’espaces appropriées et ses abords 
paysagers, le projet scolaire facilitera la mise en œuvre d’approches pédagogiques 
variées, flexibles et inclusives. Le préau de l’école sera aussi pensé comme un 
espace public mutualisable, qui favorise les échanges et invite à la promenade 
et à la détente en dehors des horaires scolaires. Le four à pain conservé est 
intégré à cette constellation et trouve sa place dans la vie du village. Une attention 
particulière sera donnée à la végétation et à la perméabilité des revêtements, ainsi 
qu’aux jeux et aux liens qu’ils permettent de tisser avec le vivant.

Plan de situation 1:500

Coupe du village 1:500

Lieux publics dans le village L’école autour du château
Les logements autour du jardin

Jour d’école autour du château 
Se promener et jardiner au pied de son 
logement

Samedi après-midi, le four est allumé 
Une petite fête a lieu au jardin
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Vivre, grandir et vieillir dans un village

Les nouvelles constructions s’ancrent dans le village de Cugy dans une continuité 
architecturale et émotionnelle cohérente. Le choix d’un programme de logements 
pour séniors à proximité de l’école joue un rôle profitable pour la vitalité du centre 
du village et la mise en place de solidarités renforçant la convivialité. A l’instar 
du jardin ou des préaux d’école, les espaces communs intérieurs créent un 
environnement de voisinage agréable, des lieux où se rencontrer et échanger.

La qualité de vie qui accompagne un logement à la campagne se reflète dans le 
caractère des logements. Ils offrent des prolongements extérieurs intimistes, 
des vues et des ensoleillements diversifiés. Tous traversants, les logements 
bénéficient des galeries orientées sur le parc qui tissent des liens visuels entre les 
habitants. En outre des balcons partagés au sud, la grande maison donnant sur la 
Grand-Rue dispose de balcons individuels côté rue, permettant de se sentir chez 
soi en toute intimité ou de se mettre en situation d’échanges avec son voisinage. 
Les expériences spatiales de la petite maison et de son extension sont multiples 
et permettent d’expérimenter la vie entre les murs d’une ancienne maison 
villageoise couplée à celle d’une construction neuve, selon trois orientations. 

Les logements s’adaptent à la personne et non l’inverse. Les typologies souples 
des logements et l’aisance qu’offrent ses dimensions répondent aux besoins 
spécifiques de ses habitant·es. L’aspect polyvalent de certaines pièces renforce la 
diversité des usages. Un même logement peut ainsi être vécu différemment dans 
le temps, en fonction des besoins spécifiques à chaque moment de vie.

Au cœur de la parcelle, un jardin fédère les logements et tisse un lien fort avec 
la terre. Espace public de référence à l’échelle du lieu, il est porteur d’identité et 
crée du lien en favorisant les rencontres et la vie sociale. Ouvert à la communauté 
villageoise et inclusif, le jardin offre une qualité de vie très attractive. Chacun·e, 
quel que soit son âge, pourra s’y installer pour lire, se reposer à l’ombre 
du couvert déplacé, jardiner ou simplement se promener. Les seniors tout 
comme les enfants trouveront dans ces aménagements des espaces où leurs 
déplacements seront sécurisés. Ces lieux de rencontres encouragent à sortir de 
chez soi, à maintenir un lien social vivant.

On n’hérite pas la terre de nos ancêtres, on l’emprunte à nos enfants, disait Saint-
Exupéry. Le jardin entre les logements illustre parfaitement le lien respectueux 
qui s’opère au travers de cette reconnaissance. La symbolique du jardin est très 
forte dans la mémoire collective, elle évoque le refuge, le lieu de la rencontre par 
excellence. Dans l’imagerie courtoise médiévale, le jardin est un condensé de 
paysage idyllique, ses arbres fruitiers, ses chants d’oiseaux. Le jardin éclaire notre 
relation aux saisons et au temps qui passe, il nous permet d’apprécier la façon 
dont nous cohabitons avec la nature.

Sous-sol _ parking, chaufferie, caves Rez-de-chaussée des logements et bâtiment à déconstruire

1er et 2eme étage des logements Combles des logements

Rez-de-chaussée 1:200

3 x 1.5 pièce 8 x 2.5 pièces 1 x 3.5 pièces
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1er étage 1:200

Combles 1:200

Coupe AA 1:200

Coupe BB 1:200
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Faire mieux avec moins 

Le projet tend vers un bilan énergétique et constructif neutre. Il 
s’efforce de faire mieux avec moins, de s’attacher à l’essentiel. Cette 
approche soutient des solutions non polluantes ni gaspilleuses et une 
utilisation responsable des ressources naturelles. 
L’approche circulaire de réhabilitation de bâtiments existants et de 
réemploi proposée par le projet permet de réduire la pression sur 
l’environnement, en diminuant la quantité de déchets produits par le 
secteur de la construction, ainsi que de minimiser les extractions et les 
émissions de CO2 provenant des nouvelles constructions. Le projet 
évite autant que possible les matériaux qui nécessitent des extractions 
et qui génèrent des émissions de CO2, en optant pour des démontages 
plutôt que des démolitions, afin de réutiliser les matériaux existants et 
d’intégrer les éléments provenant de déconstructions. Les nouveaux 
matériaux nécessaires sont choisis pour leur impact environnemental 
minimal, leur provenance locale, et leur caractère bio et géo-sourcé. 

Dans cette optique, Rocades propose de construire avec ce qui pousse 
rapidement, avec la terre que l’on a sous nos pieds, de favoriser les 
matériaux peu transformés et d’avoir recours au réemploi, qui préserve 
le capital déjà manufacturé ainsi que l’énergie grise embarquée. 

Combiné avec des ossatures en bois, de l’isolation de façade en paille 
et des murs intérieurs en briques de terre crue compressée, le réemploi 
d’éléments tel que charpente bois lamellé collé, solives, chevrons et 
structure métallique mais aussi découpe des dalles de béton existantes 
ou récupération des tuiles de toiture, permet de concevoir des 
constructions résilientes. Les matériaux sont utilisés et combinés pour 
leurs qualités constructives. Les grandes portées sont évitées 

pour permettre l’usage de bois massif. L’inertie thermique des murs 
en briques de terre crue permet le déphasage et par ses propriétés 
hygrothermiques, ces murs régulent le climat intérieur des espaces. 
Toutes ces pratiques constructives valorisent les échanges courts et 
s’inscrivent dans une économie circulaire aux retombées économiques 
locales, tout en offrant un climat agréable et sain.

L’usage du béton reste minimal et raisonné. En ce sens, le projet 
propose de limiter les constructions en sous-sol et privilégie pour cela 
le parking en surface déjà existant dans le village, plus facilement 
réversible et de s’assurer des besoins de stationnement souterrain. 
Les constructions en sous-sol impliquent des excavations importantes, 
génèrent des déchets de terre, déstabilisent les milieux naturels et 
leurs constructions nécessairement en béton armé a un fort impact 
environnemental. 
Un sous-sol minimum est proposé, il inclut une production de chaleur 
collective et les 20 places de parking en lien avec les logements. Si 
des places de parking sont nécessaires pour les commerces, un étage 
d’une structure légère sur le parking qui se trouve sur la route de 
Frétigny devant la Salle de sport pourrait peut-être être ajouté. Quelques 
3’070 m3 de construction en sous-sol pourraient être épargnées, 
permettant de limiter terres d’excavation, extractions et émissions de 
CO2 liées à la production de béton.

Une attention particulière est accordée à la poésie des petites choses, 
aux matériaux et aux textures, à la végétalisation, à la sonorité des 
espaces et aux traces d’usages.

Élévation Ouest 1:200

Coupe CC 1:200

Charpente 
en lamellé collé

Portique 
métallique

Dalle béton
pour les radiers

Déconstruction des bâtiments existants

Réemploi pour les nouvelles constructions

Solives et 
chevrons

Toiture
Tuiles solaires photovoltaïque, type Eternit
Lattage
Contre lattage
Sous-couverture
Isolation laine de bois
Poutre de réemploi de la Grange déconstruite
Solive de réemploi de la Grange
Panneau acoustique entre solives
Lattage technique
Panneau sapin

Planchers intermédiaires
Parquet (dans les classes)
Carreaux de terrazo (dans les 
circulations)
Chape anhydrite
Isolation phonique
Panneau 3 plis
Poutres en BLC pour réduire la portée des 
classes (1 poutre par classe)
Solives en bois massif de réemploi si disponible
Panneau acoustique entre solives

Murs intérieurs
Structure principale épicéa
Cloisons de séparation briques de terre crue 
entre classes et murs de circulation 
Menuiseries intérieures épicéa
Affichage en liège

Façade
Crépis à la chaux
Sous bassement béton de chaux cyclopéen
Isolation complémentaire 
Laine de bois compressée
Isolation thermique botte de paille dans caisson 
bois
Frein vapeur
Structure principale épicéa
Vide technique
Revêtement intérieur épicéa
Fenêtre bois-métal
Store toile
Pare-pluie en croisillon d’épicéa
Tablette zinc

Plancher rez-de-chaussée
Parquet (dans les classes)
Carreaux de terrazo (dans les circulations)
Chape anhydrite
Panneau OSB
Isolation thermique
Radier dalle béton de réemploi de la Grange
déconstruit

Hangar

Grange
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Critique du projet n°3 ‘’ SOUS LES ARBRES ‘’ 

Le projet ‘’ SOUS LES ARBRES ‘’ se démarque par la volonté de maintenir le plus possible de bâtiments 
existants. Le four, la maison du début du XXe ainsi que la grange et son pignon sur la Grand-Rue sont 
conservés. En complément de la réaffectation de la grange, un volume de logement est également ajouté 
sur la route de Fétigny créant une diversité de logements.

Le programme scolaire quant à lui, se concrétise par l’ajout d’un bâtiment compact au centre de la 
parcelle. La nouvelle école, implantée à une distance respectable du château, dialogue avec celui-ci et le 
four. Ils créent une place dont les qualités sont proches des espaces existants. 

L’installation d’un préau couvert vient fermer l’espace de la place de jeu formant ainsi un véritable jardin 
clos à l’ouest du château. Le projet propose un stationnement sous-terrain qui commence au nord, dès 
le mur pignon de la grange conservée, contournant la maison du début du XXe siècle, et terminant sous 
la nouvelle école. 

Le jury apprécie l’idée d’exploiter le volume de la grange pour abriter des logements ; c’est la seule 
proposition qui tente l’exercice. Cependant, l’aménagement choisi à l’intérieur de ce volume permet 
d’accueillir que peu d’appartements et doit être compléter inévitablement par un deuxième volume 
d’habitation. L’implantation de celui-ci rend la conservation de la maison d’habitation anecdotique. 
Les relations spatiales entre ces deux volumes sont très difficiles et met en évidence les limites du 
parti pris.

L’école est organisée sur trois niveaux et dispose les classes sur un plan rayonnant. La typologie 
de l’école, organisée ‘’ en moulin ‘’ est intéressante. Cependant, l’architecture des façades est très 
orientée, elle est constituée de deux murs pignons comportant peu d’ouvertures, en opposition aux 
deux façades vitrées. L’attitude semble formelle et peine à convaincre. La référence à l’architecture 
locale n’est pas évidente à démontrer et le caractère général de l’école dialogue difficilement avec le 
château.



38

« Concours d’architecture
Extension de l’école primaire et valorisation du centre village »

SOUS LES ARBRES 1/4

481.00

480.00

476.00

473.00

472.00

479.00

478.00

476.50

473.50

474.00

474.50

475.00

475.50

476.00

476.50

477.00

476.00

475.50

476.50

475.00

474.50

474.00

473.50

473.00

477.00

477.50

479.50

480.50

478.50

Chemin de Vesin

C
hem

in Pré-du-C
hâteau

Ru
e 

du
 C

hâ
te

au

Passage

R
ou

te
 c

om
m

un
al

e

Placette
publique

170

172

Route communale

sentier public

813

D
ép

os
e 

bu
s

Limite parcellaire

Espace de récréation

Préau école

Four
+476.50m

Pé
rim

èt
re

Préau
couvert

Vélos

Grand-Rue

Route de B
ussy

Passage de l'U
nion

Ro
ut

e 
de

 F
ét

ig
ny

+488.50m

+
48

7.
20

m

+486.50m

+
48

4.
40

m

+
48

3.
50

m

+
47

6.
20

m

+476.20m

Ecole
+476.50m

Ecole
+476.50m

+476.50m

+476.50m

+473.50m

+476.20m
+473.50m

+473.50m

Jardin Clos
+476.20

C
ha

uf
fe

rie

Panneaux
PV

Pa
nn

ea
ux

PV

Pa
nn

ea
ux

PV

Plan de situation
1:500

SOUS
   LES
   ARBRES

Le projet s’appuie sur une étude approfondie 
du site pour maximiser ses caractéristiques 
existantes, les bâtiments actuels comme les 
arbres remarquables, en les adaptant aux 
nouveaux programmes envisagés.

Trois objectifs clés ont orienté cette démarche : 

- créer une école offrant des espaces de qualité 
tout en préservant le caractère central du village

- concevoir un ensemble favorisant un fort 
sentiment de communauté

- répondre aux enjeux écologiques avec 
une approche respectueuse du contexte 
économique et logistique.

L’architecture adoptée valorise l’existant tout 
en intégrant de nouveaux éléments. Elle agit 
en harmonie avec son contexte en réemployant 
les éléments existants avec une vision 
d’adaptation plutôt que de transformation 
radicale. Réinterpréter et utiliser ce qui est 
nécessaire, quand il s’agit de transformer 
l’existant, ou de créer de nouveaux espaces de 
qualité et durables, en laissant l’espace pour 
les strates suivantes qui arriveront par la suite 
Les nouveaux éléments s’intègrent aux anciens 
et vice versa, permettant ainsi aux bâtiments 
anciens de se réinventer pour répondre aux 
exigences de la vie moderne.

1. UNE ÉCOLE, CENTRE DU VILLAGE

La nouvelle école et le volume transformé du four établissent un 
dialogue clair avec le château à la recherche de la création d’un 
ensemble.
Un lieu à fort caractère où la pièce maîtresse de la nouvelle école est 
�a �our� �n �ide unifi�ateur �a�a��e de ser�ir �a �ommunauté et de 
créer un véritable espace public de qualité,  grâce à un traitement de 
sol différencié et un usage privilégiant les piétons.

- Reconnaitre la rue du château comme un axe historique dédié à la 
mobilité douce, et conserver la mémoire collective du lieu.

- Favoriser de grands arbres - existants et nouveaux - qui fabriquent 
un �ou�ert fi�trant et sensi��e sur ��intérieur de �a �our de re�réation� 
tout en laissant une grande liberté au sol

- Préserver et renforcer le jardin clos du château avec de nouveaux 
usages

- Installer un grand préau couvert utilisable par l’école et les habitants

- Assurer la transversalité des espaces extérieurs et intérieurs de 
l’école

- �on�entrer �e stationnement sur �e ��té nord afin d�assurer �a 
perméabilité de toute la zone autour de la cour de récréation.

2. FAIRE COMMUNAUTÉ 

La volonté d’encourager les échanges entre les habitants, les écoliers 
et les villageois, a guidé le développement du projet, en cherchant 
� garantir des usages di��éren�iés et �e�i��es� �ou�ant s�ada�ter en 
fonction des besoins.

- Assurer la porosité du site avec le positionnement des nouveaux 
volumes et l’organisation des rez-de-chaussée, notamment de 
l’école.

- Créer des espaces extérieurs qui favorisent les interactions entre 
tous, tout en garantissant l’intimité de chacun des appartements.

- Développer le rez de chaussée de l’école comme un espace 
ouvert et traversant, connectant la cour avec la placette publique au 
Nord du nouveau bâtiment scolaire. L’expression de sa façade est 
travaillée pour lui conférer un caractère public, en dialogue direct 
avec le château.

- Renforcer le rôle du four à la fois comme outil pédagogique et 
comme lieu de rassemblement pour les évènements publics.  

- Faire du Jardin Clos à l’Ouest du Château une véritable interface 
entre les écoliers et les habitants, grace au vaste préau couvert, aux 
nouveaux arbres et au jardin pédagogique.

3. UN PROJET POUR LA TRANSITION ÉNERGÉTIQUE 

Pensé autour d’une recherche combinée d’économie de moyen 
et de diminution des émissions carbone dans la construction, les 
principaux choix effectués ambitionnent davantage de sobriété, de 
durabilité et de valorisation de l’énergie grise :

- Éviter toute démolition inutile en recherchant une solution de 
qualité qui exploite les potentiels de ce qui existe déjà, bâtiments 
et arbres.

- Compacité, sobriété des nouvelles constructions

- Un système constructif mixte qui répond à un principe de rationalité 
tant du point de vue de la performance énergétique, de la statique, 
que de la proximité des sources d’approvisionnements, favorisant 
l’utilisation du bois dès que cela est possible.

- Réutiliser les matériaux du hangar agricole démoli pour la 
construction du préau de l’école

- Utiliser le fort potentiel énergétique des nouvelles toitures en  
installant des panneaux solaires qui tendent à couvrir une grande 
partie des besoins propres au projet

- Protéger l’espace contre le phénomène d’ilot de chaleur.
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NOUVELLE CENTRALITÉ

Le projet d’école est stratégiquement situé à 
la convergence des axes piétonniers Est-Ouest 
et Nord-Sud, renforçant ainsi son rôle de point 
central et de nouveau centre villageois.

FAIRE GRÂCE À L’EXISTANT

Plutôt que de percevoir les bâtiments 
et les arbres existants comme des 
contraintes, nous les considérons 
comme des éléments générateurs de 
qualités en les combinant aux nouveaux 
éléments du projet.
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RENFORCER LA VÉGÉTATION
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UNE PERMÉABILITÉ MAXIMALE
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Espace de récréation entre la nouvelle école, le Château et le Jardin Clos.
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GRANGE

En uniformisant le niveau de la dalle du 
1er niveau, la grange devient un bâtiment 
multifonctionnel, qui articule les 2 niveaux 
du terrain naturel :
- le rez inférieur accueille des commerces / 
services / locaux techniques du parking
- le rez supérieur accueille des logements.

En n’aménageant qu’une partie de la surface 
de ��étage� �es �ogements �énéfi�ient de 
larges terrasses couvertes non chauffées, très 
lumineuses, ouvertes sur l’extérieur. 

La partie Est du bâtiment, ajoutée 
tardivement, est transformée pour devenir 
un espace public couvert, permettant l’accès 
aux commerces, au parking, et au niveau 
supérieur.

“MAISON BLANCHE”

Bâtiment protégé, il fait pleinement partie 
de l’histoire du lieu. Il peut être transformé 
qualitativement, en offrant 3 logements 
compacts, ouverts sur 3 façades (Nord, Est, 
Sud).

Le nouvel ascenseur connecte les 
appartements à la fois au parking et à 
l’espace public, 80cm plus bas que le rez.

Ce dispositif simple offre la possibilité 
d’installer un petit commerce ou un service 
(bibliothèque, association, etc) à la place du 
logement au rez.

NOUVEAU BÂTIMENT DE LOGEMENTS

Le long de la route de Fétigny, un nouveau 
bâtiment crée un nouveau front bâti moins 
routier, grace aux jardins plantés en pleine 
terre qui le précède.

Étroit, ce bâtiment offre des appartements 
traversants très lumineux, à l’orientation 
intéressante (Est-Ouest).
Le rez de chaussée accueille le local 
commun, ouvert sur la placette publique.

L’ascenseur qui dessert directement le 
parking est celui qui est mis à disposition 
du public.

DEUX DENSITÉS D’IMPLANTATIONS

Les bâtiments sont principalement situés 
sur la RF170, reliés à un parking partagé. 
Cette disposition libère la parcelle RF171, 
créant ainsi un grand espace totalement 
perméable au sol. L’optimisation des 
densités de construction - RF170 très 
dense au contraire de RF171 - vise à 
maîtriser les coûts du projet et à offrir des 
espaces verts très généreux, à l’échelle 
des besoins scolaires et communaux.

Logements, commerce, et entrée du parking, Route de Fétigny en direction de l’école et du four

14 LOGEMENTS VARIÉS

En exploitant les potentiels des bâtiments existants, 
et en les complétant par la construction d’un 
nouveau volume, le projet propose trois typologies 
de logements, qui offrent au maître d’ouvrage une 
variété dans l’offre, et à l’habitant la possibilité d’un 
habitat adapté.

Les 3 volumes sont trois variantes de bâtiments 
monolithiques à toiture à 2 pans, qui reprennent 
les morphologies historiques visibles notamment le 
long de la Grand Rue. 

Total 14 logements :
3 x 1.5p / 10 x 2.5p / 1 x 3.5p

CENTRALE DE CHAUFFE

La nouvelle chaufferie collective est implantée 
en sous-sol le long de la route de Fétigny. Les 
plaquettes de bois sont acheminées depuis la route 
via l’espace dédié aux bus, facilitant leur livraison. 
Un escalier offre un accès piéton depuis cette zone.

La chaufferie est aussi accessible depuis le parking 
souterrain. L’évacuation des fumées est intégrée au 
bâtiment de l’école pour plus de discrétion.

PHASAGE

Le choix de conserver les bâtiments et les arbres 
existants a favorisé le développement d’un parking 
compact qui s’adapte aux implantations actuelles.

Cela offre la possibilité de réaliser tout ou partie 
du parking lors de la construction de l’école, 
sans obligation d’aménager en même temps les 
nouveaux logements, satisfaisant ainsi aux souhaits 
énoncés dans le programme de laisser une certaine 
�e�i�i�ité dans �a réa�isation�

Des logements 
variés,
des espaces 
techniques 
dissimulés
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SOUS LES ARBRES 2/4

Façade Sud
1:200

Coupe AA (Nord-Sud)
1:200

Le projet d’école privilégie une construction très compacte, 
caractérisée par un volume monolithique limitant les surfaces 
de façades tout en garantissant une grande luminosité 
intérieure. Il s’agit d’une construction hors-sol entièrement 
sèche, utilisant des caissons préfabriqués en bois. Le sous-
sol est envisagé en béton pour répondre aux contraintes 
géote�hniques s�é�ifiques du site tout en assurant �a 
maîtrise économique du projet.

En même temps qu’il réinterprète certaines des 
caractéristiques formelles des constructions historiques du 
village - pignons très expressifs, larges toitures et avant-
toits, le système constructif de la nouvelle école n’en reste 
pas moins très contemporain.

Pour assurer une �rote�tion so�aire e�fi�a�e� des a�ant-
toits et des stores sont intégrés, tandis qu’en hiver, les 
apports solaires passifs pourront être exploités. Les surfaces 
de toiture sont idéalement orientées pour accueillir des 
panneaux solaires, également envisagés pour les logements.

La présence d’arbres à proximité permet de limiter les risques 
de surchauffe estivale. De plus, la proximité de la centrale 
de chauffe offre une solution de chauffage économique et 
respectueuse de l’environnement pour le projet.

Le nou�e� édifi�e s�o�aire est ainsi �onçu �our ré�ondre 
aux critères de labellisation Minergie P, ou à des normes 
équivalentes.

Travée constructive et façade
1:50 

TOITURE

Tôle ondulée et panneaux
photovoltaïques intégrés 50 mm
Lattage 27 mm
Contre-lattage 27 mm
Étanchéité
Isolation laine de bois entre chevrons 160 mm
Isolation laine de bois sous chevrons 100 mm
Barrière-vapeur
Lambourdage technique 30 mm
Revêtement bois intérieur 20 mm

MURS EXTÉRIEURS

Crépis minéral 20 mm
Iso�ation fi�re de �ois 150 mm
Ossature épicéa et isolant 160 mm
Contreventement bois trois plis 20 mm
Lambourdage technique 30 mm
Revêtement bois intérieur 20 mm

PLANCHER BOIS

Caisson préfabriqué de type Lignatur 280 mm
Isolation phonique 20 mm
Isolation thermique 50 mm
Chape sèche 40 mm
Revêtement bois intérieur 10 mm 

PLANCHER RDC

Isolation minérale rigide sous dalle EI60 150 mm
Dalle en béton armé 22 cm
Isolation phonique 20 mm
Isolation thermique 50 mm
Chape sèche 40 mm
Revêtement bois intérieur 10 mm

Façade Nord
1:200

Façade Est
1:200

Façade Ouest
1:200

UNE STRUCTURE EFFICACE ET ECONOMIQUE

La typologie de l’école permet d’adopter un système 
structurel clair avec de courtes portées, favorisant ainsi 
l’utilisation du bois. Les deux noyaux de circulation et 
les blocs sanitaires assurent le contreventement de 
l’ensemble.
I� en dé�ou�e une stru�ture é�onomique et e�fi�iente� 
nécessitant peu de matière.

Compacité
économie
écologie
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UN ESPACE EXTÉRIEUR CLAIR

Les façades des quatre éléments 
��tis de ��é�o�e définissent 
distinctement la cour de 
récréation, laquelle est composée 
de trois sous-espaces ayant des 
fonctions et des revêtements 
différents.

FLEXIBILITE DES USAGES

Le plan de l’école a été conçu pour encourager les 
échanges entre les salles de classe. Chaque espace 
�énéfi�ie d�ou�ertures �ers ��usieurs autres es�a�es� 
favorisant les liens et l’interactivité. Les vestiaires ont 
été pensés pour pouvoir accueillir de petits groupes 
en lien direct avec le hall central encourageant une 
interaction harmonieuse entre les différents espaces.

placette

préau

école

UNE ECOLE OUVERTE

Le rez-de-chaussée du 
nouveau bâtiment, étant 
traversant, assure une liaison 
entre la cour de récréation et 
la placette publique située 
au nord.

Une école 
flexible, 
ouverte et en 
lien avec son 
environnement
Véritable rotule du site, le nouveau 
volume de l’école, proche d’un carré, 
articule subtilement les différents usages 
qui l’entourent.
Au Nord se trouve une nouvelle placette 
publique, plantée, activée par le local 
commun des logements, et la possibilité 
d’implanter un petit commerce ou service.
A l’Est, le stationnement des vélos, 
arboré, fait une transition douce vers la 
cours de récréation, et le château.
A l’Ouest, la dépose des bus et l’accès à 
la chaufferie sont à proximité de la route 
de Fétigny.
�nfin� �e �our� qui devient l’emblème 
de l’école, visible de loin en arrivant de 
la gare. Il fait le lien entre le passé et le 
futur de l’école. La forme de sa toiture est 
modifiée et son organisation intérieure 
sim��ifiée�

L’espace au Sud, laissé libre, largement 
planté et perméable, est un espace 
collectif, scolaire et communal, aux 
usages multiples et aux qualités variées.

Placette publique, entre la nouvelle école, la “maison blanche” et les nouveaux logements
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Accès véhicule de livraison

0��l��t�t���

Le projet pour l’extension de l’école primaire et la valorisation du centre du Village propose de 
dissocier très clairement les deux éléments du programme. 

En effet, l’ensemble de logements et activités est composé de deux corps de bâtiments 
implantés de façon compact à l’extrémité Nord du périmètre. La tête de cet ensemble s’accroche 
à la �rand-Rue par l’intermédiaire d’un espace d’accès – accueil en retrait de la chaussée, à la 
manière des fermes que l’on retrouve le long de la rue. Sous les logements, un projet de parking 
souterrain répond à la demande de 60 places du cahier des charges. Ce dernier s’organise sur 
deux niveaux pour laisser un maximum de plaine terre sur le site. Le nombre de niveaux pourrait 
par ailleurs être réduit si la quantité de places venait à être redimensionnée. 

La nouvelle école compose quant à elle avec le Château de Cugy et l’actuel four à pain. 
Implantée dans la géométrie du château, elle en constitue son extension. Le plan carré de l’école 
entre en résonnance avec le jardin et la cour, et bien que non orienté par sa forme, une tension 
nait entre les deux bâtiments. La nouvelle cour de l’école s’organise dans le prolongement des 
jardins restaurés et accueille un grand couvert circulaire en guise de préau. Le four à pain, dont 
l’annexe est transformée en porche couvert, prend part au dialogue de cette nouvelle centralité 
constituée. Véritable lieu du quotidien, cet espace extérieur deviendra la cour d’école durant les 
périodes scolaires et la place du village lors d’activités rassemblant la collectivité. 

Ainsi, le projet de logement prolonge le tissu villageois le long de la �rand-Rue tandis que la 
nouvelle école, le château et les jardins forment un ensemble constituant un point de repère pour 
le village. 

Pour permettre la réalisation d’un projet qualitatif, la grange agricole, le hangar et le préau actuel 
sont démolis. Cependant, leurs matériaux seront partiellement réutilisés pour la réalisation des 
nouveaux aménagements extérieurs.

Concours d'architecture - 
Extension de l'école primaire et valorisation du centre village
Château à cours.

Elévation �uest, 1/200

Plan de situation, 1/500 Vue depuis la Rue du Château

Un entre-deux paysagé

a'

a

Définition de l'espace rue.

Accès
parking

�are

Terrain de
sport

Bus

Composition des cours du château

Potager

Verger

Accès

Un verger - potager multigénérationnel

Un nouvel espace récréatif

Consolider le tissu villageois le long de la �rand-Rue.

Fabriquer une continuité dans le paysage rural à l'arrière du 
village-rue.

Réaliser un espace d'entre deux agricole qui participe à lier 
spatialement et socialement l'école et les logements séniors.

Etablir un prolongement de la cour du château définit par les 
nouveaux bâtiments afin de former une nouvelle centralité. 

�ffrir une cour d'école généreuse ponctuée de différents 
couverts, préaux, et arbres majestueux pour les écoliers et les 
habitants de Cugy.
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O�g�����t��� gé�é��le de� l�ge�e�t�

Les logements s’insèrent au nord de la parcelle o� se trouve actuellement la grange, démolie 
dans le cadre du projet. Les toitures à différents pans des bâtiments sont parallèles aux 
différentes rues comme demandé dans le cahier des charges. 

Fl�x et �����

La position de l’école ne détermine pas un accès unique, quand bien même, l’adresse de l’école 
sera la rue du Château. Les élèves peuvent ainsi arriver de toute part et notamment depuis l’arrêt 
de bus situé sur la route de Fétigny. L’entrée principale s’effectue depuis un grand hall d’entrée 
au Sud qui s’ouvre en direction du château. 

�uant au projet de logement, l’espace entre la façade et la �rand-Rue au Nord constitue la 
devanture et l’accès aux activités situées au re�-de-chaussée. Cette espace sera plantée de 
quelques arbres et aménagé comme un espace villageois avec bancs et fontaine. 

Les voitures accèdent au parking souterrain par la route de Fétigny. La rampe d’accès sera 
intégrée au bâtiment, couverte d’une pergola dans son premier tronçon. Le parking sera 
accessible directement depuis les logements. 

E����e� exté��e��� 

Les majestueux platanes au Sud sont conservés et offrent une cour ombragée pendant la saison 
chaude.

Le parvis et les jardins du château ainsi que la nouvelle cour de l’école génèrent une succession 
d’espaces extérieurs qui viennent redéfinir et revaloriser les contours du château. De même, la 
rue du château revêt un nouveau pavage et des abords plantés depuis la �rand-Rue jusqu’au 
pont maçonné. Le travail des cheminements et des jardins autour du châteaux permet de 
retrouver un lien entre le bâtiment historique et le village.

Entre l’école et les logements, un verger et un potager sont plantés constituant un espace 
�d’entre deux� paysagé. Ce lieu est pensé comme un espace de partage multigénérationnel o� 
pourront se cotayer les séniors et les écoliers.

Coupe longitudinale aa', 1/200

Plans rdc, 1/500

Vue depuis la route de FétignyAxonométrie, 1/500

Plans r�1, 1/500 Plans r�2, 1/500 Plans combles, 1/500
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O�g�����t��� gé�é��le de l�é��le � t���l�g�e

A l’image des différentes fermes et granges présentes à Cugy, l’école revêt une façade en 
bardage bois posé verticalement et un socle en maçonnerie. Sa toiture à quatre pans fait 
notamment échos à celle du château et de l’��tel de la gare au centre de Cugy. 

Le programme est organisé sur trois niveaux et un sous-sol partiel comprenant les espaces de 
stockages et d’entretiens ainsi que la centrale de chauffe.

Chaque niveau s’organise autour d'espaces de circulations généreux avec de grandes 
ouvertures aux extrémités. Ces fenêtres favorisent un éclairage et une ventilation naturels�des 
espaces et offrent des vues de part et d’autre sur le village broyard. Les larges bras dessinés par 
la géométrie des circulations accueillent la cage d’escalier et les vestiaires de chacune des 
classes. Au centre, l’espace devient un véritable lieu commun et d’échange rendant possible de 
nombreux usages. 

Les 9 classes sont ainsi réparties trois par trois sur les différents niveaux. Elles bénéficient toutes 
d’une double orientation.

Elévation Nord, 1/200

Plan RDC, 1/200 Plan sous-sol, 1/200

Plan r�1, 1/200

Plan r�2, 1/200
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�487.40 

�488.15

����t���t��� et �t�������e

L’école adopte un volume simple et rationnel, un facteur de forme très compact qui permet 
d’envisager une construction ambitieuse en termes de matérialité décarbonée, tout en assurant 
une réalisation raisonnable du point de vue de son co�t. 

Le bâtiment est fondé sur un radier en béton armé, avec un sous-sol partiel. La structure et 
l’ensemble des éléments de la construction des trois niveaux hors sol sont constitués de béton 
de chaux et de bois.�Le système constructif, poteaux - poutres et bardage bois sur cadres de la 
périphérie du bâtiment, fera l’objet de préfabrication limitant considérablement la durée du 
chantier.
�
Les murs de séparations entre les classes et les circulations seront réalisés en béton de chaux ou 
en terre armée. Ces murs assureront le contreventement du bâtiment et permettront aux espaces 
de circulation de répondre aux caractéristiques des voies de fuite. 

Pour des questions de normes incendie, les dalles de ces espaces de circulation seront réalisées 
en béton, sans chape ni revêtement. Celles des classes seront constituées de dalles mixte, bois 
– béton de chaux. Elles seront revêtues d’un sol absorbant type linoleum sur sous couche de 
liège pour répondre aux exigences acoustiques. Un absorbant en fibre de bois sera positionné 
entre solive pour assurer un confort acoustique dans les classes. 

L’ensemble des éléments structurels, sont donnés à voir et à toucher, rythmant les espaces et 
offrant une atmosphère chaleureuse.�Cela contribue à initier les enfants à l’architecture par 
l’observation, par le rapport haptique à la matière et par l’expérimentation directe. 

La toiture est recouverte de panneaux photovolta�ques.�

Pour limiter l’utilisation de matière premières, le projet propose de réemployer les déchets issus 
de la démolition de la grange agricole et de la maison. De fait, pour réaliser les 640m2 de 
pavage de la Rue du Château, les fragments des murs et des dalles en béton démolis seront 
réemployés en pavés avec une pose sèche sur un lit de sable favorisant la porosité des sols. Les 
moellons serviront quant à eux à édifier les nouveaux murets qui prolongent les jardins du 
château et structurent la cour de l’école.

Toiture 

Panneaux photovolta�ques
Contrelattage et lame d'air 
Etanchéité 
Isolant en fibres de bois 
Panneau �SB �pare vapeur�
Lambourdes
Isolant acoustique
Panne en bois 

120 mm

180 mm
22 mm
30 mm
70 mm
100/400mm

Socle

Crépi extérieur 
Briques de parement
Isolant fibres de bois 
�ssature bois � isolant fibres de bois 
Panneau �SB �pare-vapeur� 
Lattage technique 
Panneau 3 plis 

15 mm
80 mm
40mm
100/180 mm
15mm
50mm
19mm

Façade

Panneau 3 plis 
Lattage technique 
Panneau �SB �pare-vapeur� 
�ssature bois � isolant fibres de bois 
Isolant type pavatherm 
�embrane coupe-vent et pare-pluie
Lattage vertical 
Contre lattage
Bardage bois 

19 mm
50 mm
15 mm
100/180 mm
50 mm

40/40 mm
40/27 mm
20 mm

Dalle mixte 

Revêtement type linoléum 
Dalle BA
Isolant acoustique fibres de bois 
Panneaux 3 plis 
Solivage bois
Couche d'air
Isolant phonique
Isolant acoustique fibres de bois

10 mm
70 mm
50 mm
30mm
100/240 mm
30mm
30mm
15mm

Elévation Sud, 1/200

Vue intérieure d'une salle de classeEspaces de circulations en béton de 
chaux ou en terre armée

Travée constructive, 1/50

Structure poteaux - poutres en bois Façade en bardage bois sur cadre 
préfabriqué

Toiture avec panneaux solaires

Concours d'architecture - 
Extension de l'école primaire et valorisation du centre village
Château à cours.
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Elévation Ouest   1/500

Elévation Est   1/500

niveau route 
-3.84

-0.50 = 476

sentier public route communale sentier public

niveau: -0.50 = 476 

route communale

niveau: +/- 0.00 = 476.50
 

+7.55 = 484.5

+3.35

+-0.00 = 476.0

Perméabilité

L'implantation assure la perméabilité du 

site, les rez-de-chaussée des bâtiments 

se traversent.

Lieux de rencontre

Les bâtiments de logement ou l'école 

s'organisent autour d'espaces de 

rencontre qui accompagnent la 

perméabilité du site. L'allée du 

Château est acentuée par une allée 

d'arbres fruitiers. Les arbres majeurs 

existants sont conservés.

Niveau rez-de-chaussée Niveau rez-de-chaussée

Espaces de dégagement

Des espaces de dégagement situés 

entre 2 salles de classe permettent de 

travailler ponctuellement en groupes

Salle de dégagement  au rez rez-de-chaussée Salle de dégagement de l'étage
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56.5 % 13.5 % 20 %

2.5 p. 3.5 p. total

Répartition SU (surface utile) des appartements et des activités 

surface utile

proportion

210 m2

10 %

1.5 p. activités

100 %

1'115 m2 288 m2 503 m2 2'116 m2

programme

60 % 10 % 20 %demandé 10 % 100 %
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Situation générale

Le site du concours s’étend de la Grand Rue traversant le 

village au nord jusqu’au Château de Cugy. Ce dernier accueille 

l’école primaire du Village, dans une figure en forme d’équerre 

composée d’un corps principal de 3 niveaux et d’une annexe 

plus basse de deux niveaux. Cette composition délimite une 

cour ouverte où subsiste encore l’ancien portail d’entrée qu’il 

s’agira de conserver et de mettre en valeur.  Elle se prolonge à 

l’ouest par un jardin en léger contrebas fermé par une enceinte. 

L’agrandissement de l’école primaire devra mettre en valeur ce 

lieu patrimonial. Le site se trouve dans un endroit stratégique 

du village, à proximité de la gare et à la croisée de plusieurs 

axes qui le traverse de part en part. De forme relativement 

étroite et allongée, la surface à disposition est occupée par 

d’anciennes structures agricoles désaffectée et par un corps de 

logis servant d’habitation. De grands arbres majeurs occupent 

le site à l’ouest, à proximité du Vieux four.

Implantation

Le nouveau bâtiment scolaire développe une figure en forme 

d’équerre qui complète en la miroitant celle du Château et de 

son annexe, pour délimiter et fermer la cour et l'ancien verger 

du Château en donnant une nouvelle unité à cet ensemble. Le 

Vieux four et les arbres existants sont maintenus. Le portail 

historique du château devient l’accès principal de ce nouveau 

complexe, renforçant son importance dans la composition 

d’ensemble. Les traces des murs d’enceinte de l’ancien jardin 

sont conservés et font office de soubassement pour la nouvelle 

construction de l'école et de son préau. Un portique ouvert fait 

écho aux façades plus fermées du Château, tout en servant 

d’espace d’entrée et de préau couvert pour l’école. Des accès 

secondaires au nord-ouest et au sud permettent de mettre en 

relation la cour de l’école avec le reste du site. Le couvert 

adossé à l’aile basse du château qui accueille aujourd’hui une 

fontaine est remplacé par un grand couvert d’un seul tenant qui 

ferme la cour au sud, permettant de conserver la fontaine 

existante ainsi qu'une liaison entre la cour et la route de Savua 

au sud, en direction des nouveaux quartiers en développement. 

L’implantation proposée permet de dégager entre l’école et la 

Grand Rue au nord une vaste surface dédiée au 

développement de l’habitat collectif, en maximisant le potentiel 

constructible de cette partie du site, dans le respect des 

gabarits autorisés de 12.00 m. L’implantation des volumes offre 

des lieux de rencontre et d’échange, tout en offrant une grande 

perméabilité de relations entre les différentes parties du site, en 

particulier au niveau du rez-de-chaussée des bâtiments qui se 

traversent. L’implantation des volumes offre des lieux de 

rencontre et d’échange, tout en accordant une grande 

perméabilité de relations entre les différentes parties du site. A 

l’articulation entre l’école et le quartier de logements mixtes, à la 

hauteur du Vieux Four et des arbres majeurs, un espace public 

sert de transition principale entre l’ouest et l’est, accompagnant 

dans les 2 sens le flux des collégiens entre la gare et le collège. 

L'ancienne allée du Château est revalorisée par un 

aménagement de mobilité douce à 20 km/h et la plantation 

d'une rangée d’arbres fruitiers qui rappelle les anciennes 

rangées d'arbres fruitiers qui jalonnaient cette ancienne 

campagne.

L'implantation des bâtiments et de l'école conserve les arbres 

majeurs existants en les complétatnt par des arbres d'essences 

indigène. Des places de jeux, des chemins à mobilité douce et 

des espaces de détente complète cet ensemble.

1

Plan masse   1/500
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Organisation de l’école

L’école se développe sur 2 niveaux, dans le respect des 

gabarits et des distances à respecter vis-à-vis du Château. Les 

locaux du rez-de-chaussée sont accessibles depuis un couvert 

à l’air libre s'orientant sur le préau. Ce dernier distribue le hall 

d’entrée des salles de classe de l’étage et les entrées/vestiaires 

des 2 unités de classe regroupées par paire autour d’espaces 

de dégagementfavorisant le décloisonnement des classes. Les 

salles de classe de cet étage bénéficient également 

d’ouvertures traversantes côté cour et côté jardin. Le hall 

d’entrée de l’école jouit d’un accès secondaire qui le met en 

relation avec le Vieux four et la partie nord du site.

La surface du portique devient à l’étage l’espace de distribution 

des salles de classe et des autres parties du programme (salle 

des maîtres, bureau du responsable). Le décalage des salles 

de classe de cet étage permet d'aménager des surfaces de 

dégagement favorisant leur décloisonnement, tout en étant 

distinctement séparées des voies de fuite. Les couloirs de 

distribution généreusement dimensionnés de l’étage accueillent 

en suffisance tous les vestiaires. A cet étage aussi, les salles de 

classe bénéficient d’une double orientation, côté cour et côté 

jardin, soit directement en façade, soit au travers d'ouvertures 

dans les murs de séparation entre couloir et salle de classe. 

L’organisation générale se veut économique, simple et 

rationnelle, en offrant néanmoins dans une surface très 

compacte des surfaces supplémentaires qui enrichissent la 

qualité des espaces d’enseignement. Les dispositifs mis en 

place font la part belle à la lumière et à la ventilation naturelle, 

dont les travées s’expriment en façade.

salle de classe

84 m2

bureau

16.5 m2

salle de classe

50.5 m2

vestiaire

15 m2

salle de classe

53 m2

001_salle de classe

81 m2

001_salle de classe

81 m2

009

  WCH

001_salle de classe

81 m2

001_salle de classe

81 m2

001_dégagement

25 m2

001_salle des maîtres

35 m2

001_salle de classe

81 m2

001_dégagement

25 m2

008_wcg

7 m2 
007_wcf

8 m2

003_

bureau de 

la responsable

19 m2

005

économat et rang.

33.5 m2

011

loc. nett.

9 m2

011

loc. tech.

25 m2

011_local 

technique

20 m2

006

loc. concierge

43 m2

Plan Rez-de-Chaussée 1/200

Plan étage 1 - 1/200Plan rez-de-chaussée - 1/200

Axonométrie des 2 étages de l'école

001_salle de classe

81 m2

001_vestiaire

25 m2

001_dégagement

25 m2

101_préau couvert

190 m2

hall entrée

41 m2

002_salle d'appui

21 m2

002_salle d'appui

21 m2

001_salle de classe

81 m2

001_vestiaire

25 m2

001_salle de classe

81 m2

001_dégagement

25 m2

001_salle de classe

81 m2

011_local

nett.

7 m2

accès classes

accès classes 

accès étage

salle de classe 

33.5 m2

salle de classe

52.8 m2

salle de classe 

43.5 m2

cave 

11.8 m2

cave 

15.8 m2

archive 

16.2 m2

cave 

36 m2
locaux technique 

32 m2

local prép.
16 m2

disponible carnotzet 
20 m2

four
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Facade nord  1/200

Coupe C-C   1/200

FACADES

Bardage ventilé en bois
Ventilation arrière, cadre de montage 30 mm
Profil de fixation
Coupe-vent éventuel
Isolation thermique 60 + 160 mm, 0.036 W/m2K 
Allège de fenêtre, bois BLC 20 cm
Fenêtre en bois-métal triple vitrage 4/12/4/12/4/12
Transmission lumineuse TL = 80%
Valeur U global = 0.8 W/m2K
Bardage ajouré pour ventilation naturelle (claustra)
Obscurcissement : stores toile à projection
Tablette bois 
Radiateur

+0.00

+2.55

- 0.50

+7.48

TOITURE VEGETALISEE

Panneaux photovoltaïques 

Couverture métallique prépatinée

Couche de séparation 

Panneaux 3 plis 27 mm

Lambourdage pour ventilation toiture

Isolation thermique en pente 250 mm, 0.032 W/m2K

Pare-vapeur

Plancher collaborant bois/béton

Acrotère en bois BLC 20 cm

Plafond acoustique 50 mm

Luminaires

PLANCHER

Revêtement sol 10 mm
Chape ciment 70 mm
Isolation phonique 40 mm
Dalle béton armé 25 cm
Allège de fenêtre en bois lamellé-collé 20 cm
Plafond acoustique 50 mm
Luminaires

MURS INTERIEURS

Linteaux en bois
Murs en terre crue type Terrabloc

+7.55 = 484.5

+3.35

-0.50 = 476

sentier public unale 

R = 35 m

sentier public
niveau: -0.50 = 476 

mmunale
/- 0.00 = 476.50

+/- 0.00 =  niveau entrée actuelle à l'école 

sentier public
niveau: -0.50 = 476 

+/- 0.00 

+3.00

+7.55 = 484.50

-0.50 = 476.00

Coupe B-B  1/200

Coupe A-A   1/200

Façade sud  1/200
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sentier public
niveau: -0.50 = 476 

route communale
niveau: +/- 0.00 = 476.50

 

+/- 0.00 

+3.00

+7.55 = 484.50

-0.25

+2.55

+5.35

-2.90

-5.53

+9.20 = 485.1

niveau route 
-3.50 = 473 

-0.50 = 476.00

Planrez-de-chaussée
1/500

Plan sous-sol -1
1/500

Plan 2ème étage 
1/500

Plan sous-sol niveau -2
1/500

Concept structurel - matérialisation

L’école est réalisée sur la base d’une trame 

constructive modulaire, permettant le recours à une 

construction préfabriquée en bois rationnelle et 

simple. Ce mode de faire réduit les temps de montage 

et d’assemblage sur le chantier, tout en assurant une 

haute qualité de fabrication.

Les différents composants constructifs en bois sont 

réalisés en atelier, sur une trame modulaire d’entraxe 

1.42 m et transportés sur le chantier sous forme 

pré-assemblée.

La structure des parois et des planchers est apparente 

et fait intégralement partie du concept de mise en 

œuvre constructif. La structure primaire est composée 

de piliers et de sommiers porteurs sur lesquels 

s’appuient des planchers collaborants bois-béton. 

Tous les composants structurels tels que cadres, 

portiques, colonnes, planchers collaborants ou 

sommiers sont réalisés en atelier à l’aide de machines 

de précision et assemblés ensuite sur le chantier. Les 

parois de séparation intérieures sont prévues en 

panneaux de briques de terre crue Terrabloc, pour des 

questions de masse, de poids, et de confort thermique 

intérieur.

5
8
.5

6
0
.0

3
3
.0

Concept paysager

Des champs aux vergers

Dans le cadre du développement du nouveau quartier, 

une attention particulière est accordée aux qualités du 

contexte existant, à leur conservation et à la 

cohérence territoriale tissée avec l’environnement 

paysager proche.

Les nouveaux bâtiments de logements en partie Nord 

du site s’installent en implantant un écrin de 

végétation. Une frange arbustive vient entourer le 

nouveau quartier, participant à leur intégration locale 

et à la gestion des vis-à-vis et des accès au niveau de 

la route de Fétigny et de la rue du Château.

L’accroche avec la Grand-Rue tire parti des 

réaménagements du centre et invite à l’installation 

d’activités et de commerces, à l’instar d’un espace 

public dédié à la petite restauration.

Promenade vers le Château

Poursuivant les dynamiques liées au réaménagement 

du centre de Cugy, le Rue du Château se mue en une 

zone de rencontre au trafic limité à 20km/h. Ce 

changement de régime de trafic participe à apaiser et 

sécuriser le parcours pour les mobilités douces et en 

particulier pour les élèves.

trappe pour 

livra ison

3x2 m

302

stockage plaquette

56 m2

301

loc.central  chauff.

55 m2

Un complexe phonique prend place au plafond entre 

les solives afin d’assurer une bonne acoustique dans 

les locaux tout en présentant un aspect chaleureux. 

Le système est constitué d’un panneau 3 plis rainuré 

et d’un absorbant phonique sur lequel est disposé un 

panneau de particules (OSB) servant de coffrage 

perdu pour la dalle en béton. Les éléments de 

planchers arrivent sous forme finie au chantier et la 

réalisation de la dalle s’effectue dans un temps très 

limité.

Vue historique du site

Vue historique du Château de Cugy avec son verger

Les pavés de la cour historique sont maintenus et se 

voient complétés sur la nouvelle extension par un 

dallage contemporain. Le béton de réemploi utilisé 

pour cette réalisation proviendra autant que possible 

de la démolition des bâtiments existants de la grange 

et de l’habitation au Nord du château. 

Cette démarche mettra ainsi en valeur le caractère 

durable des nouveaux aménagements extérieurs, tout 

en minimisant la consommation de ressources et 

valorisant le caractère contrasté du lieu, dans un 

dialogue continu et subtil entre passé et avenir.

Une cour entre passé et devenir

Le traitement paysager du Château de Cugy et de ses 

abords porte une attention particulière à marier 

harmonieusement la valeur patrimoniale reconnue de 

l’existant et les nouveaux développements de l’école 

primaire.

Les abords directs de l’école primaire préservent le 

patrimoine présent, bâti comme arboré. Les 

aménagements et cheminements créent un nouveau 

parvis à l’Ouest du complexe scolaire, tout en y 

conservant le vieux four ainsi que les arbres majeurs 

existants, à l’instar du platane trônant désormais au 

centre de la nouvelle cour d’entrée. 

L’extension bâtie en une nouvelle « aile » 

complémentaire au château existant vient redéfinir le 

préau en parvis du tissu bâti et patrimonial. Reprenant 

le dialogue en contraste instauré entre l’histoire du site 

et son avenir, la nouvelle cour intérieure adopte et 

assume à son tour une matérialité et un langage 

double. 

Le préau scolaire, redéfini par l’extension du château, 

ne sera pas seulement un espace pour les élèves ; il 

se transformera en un lieu dynamique pour la vie du 

quartier en dehors des heures scolaires. Cette dualité 

reflète notre vision d’un espace éducatif ouvert et 

inclusif. 

Créant un écho aux alignements de fruitiers au sud du 

domaine, le parcours entre le centre de Cugy et le 

Château se propose désormais comme une 

promenade publique. L’interface Ouest avec les 

nouvelles constructions est bordée d’un alignement 

d’arbres fruitiers, offrant à la fois ombrage et 

gourmandises dans l’esprit historique du Château et 

de ses abords.

L’interface Est de la rue du Château maintient quant à 

elle son ouverture visuelle, invitant les regards et le 

parcours en direction de l’espace public jouxtant 

l’école primaire.

séjour

19.5 m2

cuisine

8 m2

balcon

5.5 m2

bain

4.5 m2

rgt
1 m2

Appartement protégé 1.5 pièces
33 m2

séjour

22 m2

chambre
14 m2

cuisine

11 m2

bain

4.5 m2

hall

7 m2

balcon

8.5 m2

Appartement protégé 2.5 pièces
60 m2

rgt
2 m2

séjour
23 m2

chambre
14 m2

cuisine
11 m2

hall

7.5 m2

balcon
7.5 m2

chambre
12 m2

bain

4.5 m2

rgt
1.7 m2

Appartement protégé 3.5 pièces
72 m2

Organisation des logements
Les appartements protégés sont répartis dans 3 
volumes distincts de 3 niveaux chacun, qui 
s’implantent naturellement dans la pente. Détachés 
les uns des autres et librement disposés autour d’un 
vaste espace de dégagement central, ils favorisent la 
perméabilité du site par un ensemble de dégagements 
visuels et de chemins qui traversent le site de part en 
part. Ces chemins et ses dégagements sont ponctués 
d’arbres et de plantations indigènes qui favorisent la 
biodiversité, tout en apportant des ombrages et de la 
fraîcheur. Les différents types de logement sont 
distribués par des coursives ouvertes qui fonctionnent 
comme des grands balcons favorisant les rencontres 
et la sociabilité, en particulier à l’emplacement des 
cages d’escalier ou se situent également les 
buanderies ou de petits séjours communs. Les 
appartements qui s'ouvrent sur la coursive sont 
organisé de manière à préserver l'intimité de la 
chambre et du séjour, la cuisine profitant d'un 
prolongement sur la coursive/terrasse. La distribution 
intérieure favorise une certaine fluidité en favorisant 
des parcours en boucle qui mettent facilement en 
relation les différentes pièces. Le hall d’entrée est 
pourvu d’armoires et d’espace de rangements interne.
Les rez-de-chaussée sont principalement dévolus à 
des activités favorisant une mixité fonctionnelle et 
sociale (petits commerces, activités diverses, lieu de 
rencontre, etc). Des appartements pourraient au 
besoin occuper une partie de ces rez-de-chaussée, 
offrant des débouchés sur des jardins privatifs.
Le bâtiment de tête donnant sur la Grand Rue 
bénéficie du dénivelé du terrain naturel en jouissant 
de deux accès de plain pied : au rez inférieur côté 
Grand-Rue et au rez supérieur côté jardins du quartier 
mixte. Au rez inférieur, une surface d'activité s'oriente 
sur une placette attenante à la Grand Rue.
Un accès au parking souterrain par l’est permet de 
soulager le trafic sur la rue du Château pour la classer 
en zone 20.
La construction de ces logements se veut simple et 
rationnelles, avec des volumétries qui s’intègrent au 
contexte villageois, tant par la composition des 
façades qu'une large utilisation du bois. Leur toiture à 
2 pans reprend le langage et les orientations des 
maisons voisines.

19 4 29

65.5 % 14 % 100 %
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Le projet est constitutif à notre Esprit du Lieu et nous incite à identifier le contexte au sans large du terme. L'intervention fait
référence au caractère historiquement rural des lieux et établi par son implantation une lecture fine du tissu villageois. Elle répartit

le programme dans trois édifices distincts, chaque volume recevant une fonction spécifique du cahier des charges. Les bâtiments

qualifient par leur morphologie, une succession d’espaces publics ayant des caractères et des usages distincts. Des volumétries

simples, un langage architectural sobre avec des matériaux traditionnels participent ainsi à une bonne insertion du projet dans le

village.

Dans une recherche d'équilibre, la composition architecturale dispose au Nord du site un bâtiment compact de quatre niveaux. Il

abrite des fonctions commerciales et tertiaires dans l'alignement de la Grand-rue. A l'Ouest, suivant l'inflexion de la route de Fétigny,

s'implante un bâtiment linéaire et articulé accueillant les logements, le four à pain, les espaces communs, un espace commercial et

le parking en sous-sol.

Ces deux volumes, en relation avec la déclivité naturelle du terrain, possèdent deux niveaux de référence à l'espace public. Ils

définissent à l'angle de la route de Fétigny et de la Grand-rue un parvis bordé de commerces et ponctué par un arbre majeur. Cette

esplanade est reliée à la rue du Château et à un jardin public à l'Est, par un escalier contenu entre les bâtiments. Ce nouvel espace

vert, extensif et largement arboré, reçoit des grands sujets en pleine terre. Il établi une relation forte avec les logements et constitue

un véritable îlot de fraîcheur pendant la période estivale. Il fait le lien avec les jardins du voisinage pavillonnaire et intègre un jardin
thématique et du mobilier afin de favoriser les rencontres.

Le bâtiment des logements tire parti de la pente naturelle du lieu en établissant un gabarit différencié entre le bâtiment commercial

au Nord du site et la nouvelle école. Le plan des logements, distribués par une coursive tempérée, articule dans la profondeur un

espace de jour en baillonette qui optimise les perspectives intérieures. La salle commune et le four à pain sont disposés de manière

à bénéficier d’une relation directe avec la nouvelle place publique, réalisée sur la dalle du parking. Ce nouvel espace minéral met

scène le platane ancestral et constitue un nouveau centre de polarité pour le village. Il devient le parvis d'entrée de la nouvelle école

et peut accueillir des manifestations villageoises en relation au four à pain.

Le nouveau bâtiment scolaire cherche quant à lui à établir des coutures avec son environnement proche. Il reprend les orientations

du jardin clos et du château afin d'ouvrir la perspective depuis la rue du Château sur le leg historique. Son articulation en plan

participe à la définition de la nouvelle place et du jardin tout en prenant de la distance par rapport à la cour du château. Cette

stratégie se veut sensible à l'échelle du lieu en proposant une métrique de façades exposées au regard en relation avec le bâti

existant.

Le programme de l'école s'organise sur trois niveaux et un sous-sol partiel. Les étages abritent par niveau, quatre salles

d'enseignement multiorientées, une salle d'appui et un noyau technique. Ces espaces sont distribués par un généreux hall offrant

des perspectives sur le château et le village à plus large échelle. Le rez-de-chaussée est accessible depuis la nouvelle place à

travers un large couvert. Un banc y est aménagé afin que les parents puissent attendre leurs enfants à l'abri. Au Sud, se développe

un large préau couvert mis en relation avec le jardin clos.

Cet espace vert constitue un cadre naturel idyllique à valoriser en relation avec la cour du château. Délimité par des murs d'enceinte

historiques, recouverts de treilles et de végétation, il met en relation les deux établissements scolaires. Ce lieu à part entière est à

considérer comme une pièce à ciel ouvert, accueillante, vivante, agrémentée de plantations évolutives, de mobilier, d'un couvert et

d'une fontaine. En dehors des activités scolaires, il favorise les activités, les passages, les rencontres et les échanges.

Le nouveau complexe scolaire de Cugy égrène des espaces extérieurs de qualité depuis la Grand-rue jusqu'au château. Les

réflexions urbanistiques, architecturales et paysagères établissent des rapports cohérents à toutes les échelles tout en anticipant la

réalisation par étapes.

D’une manière générale, les choix proposés visent la simplicité, la cohérence et la pérennité des édifices. La nouvelle école fait la

part belle à l'utilisation du bois local pour la structure. Un parement minéral enduit protège cette dernière et établit un dialogue étroit

avec le château et les constructions environnantes. Les matériaux naturels laissés bruts sont garants d'une économie de moyens et

d'une diminution des coûts de construction. La valorisation des déblais participe à la stratégie éco-constrcutive du projet. Des

planchers mixtes sont réalisés en maximisant les portées. Le principe constructif choisi offre un renforcement des isolants et limite

les coûts des traitements des ponts thermiques. Les menuiseries extérieures sont en bois-métal munies de vitrages isolants. Des

protections solaires extérieures résistantes au vent, dosent les apports de lumière naturelle. L'intégralité des toitures reçoivent des

matériaux traditionnels en relation avec leur pente. L'acoustique est intégrée au traitement des structures afin d'offrir un cadre

harmonieux aux utilisateurs.
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état actuel étape I étape II
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Vue du Château 1920 - 1930
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Début 19ème
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dalle sur sous-sol:
revêtement type haltopex

dalle béton armé
isolation au plafond du sous-sol

sous-sol froid

plancher:
revêtement type haltopex

dalle connectée à la poutraison bois équarri
acoustique entre poutres

toiture:
Placage ferblanterie sur voligeage

Contrelattage pour ventilation
Comble froid non accessible

Isolation
Poutraison bois équarri

Acoustique entre poutres

mur:
doublage technique intérieur peint

structure porteuse préfabriquée en bois isolée et
connecté aux dalles

revêtement extérieur en brique autoportante
encadrement en béton préfabriqué

finition extérieure crépie
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é t a g e   + 1 e t   + 2   1 : 5 0 0r e z - d e - c h a u s s é e

500 logements- services

501 : 3 appartements 1.5 pces de 44 m2

502 : 10 appartements 2.5 pces de 67 m2

503 : 4 appartements 3.5 pces de 74 m2

504 : surface d'activités de service ou commerciale 559 m2

505 : local commun 55 m2

506 : buanderie commune 55 m2

507 : local technique 18 m2

r e z - d e - c h a u s s é e   1 : 5 0 0

O S C A R

201 parking 46pl

203 service 19

204 tech. 10

205 élect. 10

206 rang. 19

301 loc. chauffe 67 302 stockage 56

011 tech. 17
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005 rang. 30

006 concierge 50
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504 commerce 151

504 commerce 58
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